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TOLÉRANCE, AUDACE ET PROXIMITE

Chèr(e)s Saint-Georgiennes, Saint-Georgiens,

L’année 2022 est maintenant terminée, revenons brièvement sur les projets phares de l’année 
passée et sur nos objectifs pour 2023 que vous trouverez dans le présent bulletin.

Depuis le début de notre mandature, nous avons fait de notre priorité la revitalisation du centre-
bourg, qui passe forcément par la présence de commerces. Les premiers mois de l’année 2022 
ont été marqué par le débat sur l’Auberge le St Georges. Nous avons respecté notre engagement 
de faire revivre notre centre-bourg par la préemption de notre dernier hôtel-restaurant.
Certains ont pu dire « qu’il y a 40 ans, on a déjà donné, la Commune avait acheté l’Auberge, et 
ça n’a pas été une bonne expérience », ou encore « Le Saint-Georges n’a jamais marché, alors 
pourquoi allez gaspiller de l’argent public dans ce bien ! ». 

Nous pouvons leur répondre qu’effectivement la Commune a déjà acheté le bien, il y a 40 ans, 
mais il y a 40 ans il y avait des commerces, des bars, des restaurants, aujourd’hui le village se 
meurt. 

Il était donc de notre devoir d’agir pour faire revivre notre Centre-Bourg car la vitalité d’une 
commune passe par la présence d’un restaurant, soyez-en convaincus ! 

Comme il est faux de dire que l’Auberge Le Saint-Georges n’a jamais marché, comment 
expliquez-vous alors que les derniers gérants aient tenu l’Auberge pendant 16 ans ? Parlez-en 
à d’autres qui par leur sens du commerce, du travail bien fait, d’animer ce commerce ont pu 
le faire vivre midi et soir, les week-ends, le St Georges a connu de beaux moments, grâce à la 
présence d’un gérant commerçant, et nous prendrons le temps nécessaire pour trouver 
les bons gérants !
 
Autre priorité du mandat, la santé. Plusieurs contacts ont été entrepris avec le Département et 
la Région pour étudier la piste d’installer des médecins salariés. Des échanges constants ont lieu 
avec Mme. Condat, coordinatrice territoriale de santé du SMADC dans la recherche de nouveaux 
médecins.

En parallèle, nous avons pris l’initiative de créer une vidéo présentant les atouts de la Commune 
en ligne sur notre chaine YouTube « Mairie de Saint-Georges-de-Mons » dans le but de séduire 
des médecins et d’élargir la recherche à l’échelle nationale. Vidéo vu plus de 30 000 fois sur notre 
page Facebook, nous n’avons eu qu’une seule touche, sans suite… 

Par ailleurs, beaucoup d’entre vous nous interpellent sur le fait que notre commune voisine les 
Ancizes arrive à trouver des médecins. Cela a été possible grâce à la coordination de l’équipe de 
professionnels de santé des Ancizes, qui aujourd’hui travaille en lien avec la Maison de Santé de 
Pontgibaud. 

Doit-on voir cela d’un mauvais œil ?

Je ne pense pas, nous devons au contraire voir positivement la venue de deux nouveaux 
médecins s’installer à 5 min de notre commune. Nous devons avoir une vision à l’échelle 
de notre bassin de vie, et ne pas se fermer, ne pas se replier sur nous-mêmes.

Édito du Maire



Objectif 2023 : Nous continuerons comme nous le faisons depuis maintenant 3 ans à chercher un 
médecin pour notre cabinet médical, nous comptons beaucoup sur nos professionnels de santé 
de St Georges pour poursuivre dans leur coordination et s’inspirer du modèle de Pontgibaud, à 
créer du lien avec les professionnels des Ancizes. 

Les réunions de la commission PLU (Plan Local d’Urbanisme) se poursuivent, l’adoption 
définitive de la révision aura lieu en fin d’année 2023. Les règles d’urbanisme se durcissent et 
vont encore se durcir. Nous n’avons pas le choix que de nous mettre en conformité, et nous 
invitons l’ensemble des propriétaires de terrains constructibles à se positionner sur leur terrain.

L’année 2022 a aussi été marquée par la création d’une commémoration le 13 août en hommage 
aux résistants ayant participé à la Libération des 114 prisonniers de Riom le 13 Août 1944, avec 
le dévoilement d’une plaque commémorative sur le mur de l’ancienne épicerie d’Yvonne 
Bourdarot, aujourd’hui Boulangerie détenue par son fils et petits-fils, lieu de rendez-vous de 
résistants. 

J’ai rappelé le 13 Aout 2022, les initiatives des anciens élus en 1980 avec l’inauguration de la 
Place de la Résistance et de l’Avenue de la Libération et par la pose d’une plaque au cimetière 
en Octobre 1992. 

Malgré cela, beaucoup de citoyens de la commune, des Combrailles et notre jeunesse ne 
connaissaient pas cette histoire, il fallait donc allez plus loin.

Voilà pourquoi, les jeunes de 3eme du collège des Ancizes et de l’école élémentaire ont été 
impliqué dans cette cérémonie, et le seront maintenant chaque année.

Ce n’est qu’avec la jeunesse que la flamme du devoir de mémoire continuera de bruler au 
fil du temps ! 

La création de cette cérémonie avec l’implication de la jeunesse à ce projet nous a valu d’être 
récompensé par l’obtention du 1er Prix Départemental et 1er Prix National de l’Initiative 
Mémorielle décernés par l’Association Nationale des Membres de l’Ordre National du Mérite 
ainsi que le Diplôme d’Honneur du Souvenir Français. Nous décernons ces récompenses à ceux 
qui ont fait l’Histoire, à ces fils du peuple qui ont pris les risques les plus fous pour la LIBERTE le 
13 Aout 1944.

Cette fin d’année est marquée par une crise énergétique, à laquelle nous sommes toutes et 
tous confrontés. Nous avons adopté un plan de mesures concrètes, dans un souci essentiel 
d’économies d’énergie que vous retrouvez à la suite de cet édito.

Permettez-moi, également, de saluer le travail fait par tous les agents de la collectivité, leur 
sens aiguë du service public et leur engagement. C’est une chance pour nous, élus, de pouvoir 
s’appuyer sur des agents motivés et efficaces.

Saluons et remercions aussi, le travail des élus du Conseil Municipal des Jeunes, et les actions 
qu’ils ont pu mettre en place durant leur mandat de 2 ans, avec entre autres la réalisation d’un 
city park au-dessus du camping.

Enfin, l’année 2023 qui débute sera, je le sais, une année difficile, qu’ensemble nous saurons 
surmonter. Nous devons toutes et tous être unis face une société qui se replie de plus en plus sur 
elle-même, gardons en tête de 
faire avancer le collectif ! 
Que cette année 
2023 soit pleine 
de sérénité et 
d’apaisement.
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Julien PERRIN 
Le Maire

HORAIRES D’OUVERTURE
Lundi au Jeudi : de 9h à 12h

et de 14h à 17h30
Vendredi : de 9h à 12h
Samedi : de 8h à 12h

Prise de rendez-vous pour les titres 
d’identités sur notre site internet :
www.ville-st-georges-de-mons.fr 

puis cliquer sur
« Prendre un rendez-vous »

RECENCEMENT EN COURS
5 agents recenseurs ont été recrutés par 

la commune pour assurer le recensement 
de la population en 2022 : Sandra Perrier, 
Michèle Wawrzyniak, Michèle Message, 

Béatrice Xausa et Christine Messoudi.



Nous avons demandé à la direction 
générale des finances publiques une 

nouvelle analyse financière, en voici la 

synthèse et les recommandations faites par 

le Conseiller aux Décideurs Locaux :

Les efforts sur le fonctionnement courant 

sont visibles et doivent être poursuivis, le 

poids des dépenses de personnel demeure 

un obstacle à l’amélioration durable de la 

CAF. Une meilleure CAF autorisera demain 

la commune à reconstituer ses réserves 

et, également, à s’endetter davantage. Il 

paraît indispensable d’examiner (sans doute 

réexaminer…) chaque poste de dépense et 

de rechercher des mesures d’économie.

Par ailleurs, un temps de « respiration » 

durable doit être accordé par la collectivité 

dans sa politique d’investissement ; répit 

nécessaire qui permettra de rétablir son 

fonds de roulement (négatif !) et sa trésorerie. 

Notons, ici, que le transfert des excédents du 

budget assainissement ne facilitera pas le 

retour à l’équilibre bilanciel général.

Dans cette situation, il n’y a résolument 

pas de place pour le « superflu » ; chaque 

investissement devra, sans doute, être 

sélectionné avec soin, priorisé, les risques 

financiers induits (ex : loyers des immeubles 

de rapports tels que maison médicale ou 

restaurant « Le St Georges ») devront être 

bien appréhendés. La collectivité doit, par 

ailleurs, demeurer en mesure de faire face 

financièrement à un imprévu (ex : sinistre 

lié à une catastrophe naturelle, mise en jeu 

d’une garantie d’emprunt accordée à un 

bailleur social).

Globalement, les ratios et indicateurs de 

gestion s’améliorent en 2020 (année COVID 

toutefois atypique) et en 2021, ils devront 

être confirmés en 2022.

Attention, donc, à cet exercice 2022 qui, 

compte tenu du contexte inflationniste inédit, 

doit appeler à la prudence et à la maîtrise 

des coûts de fonctionnement dont certains, 

nous le savons déjà, vont sen dégrader 

(fluides, matières premières et +3,5 % 

au point de l’indice des rémunérations 

notamment).

Les marges de manœuvre sont faibles 

en matière de fiscalité (taxe foncier bâti 

notamment) ; l’usager fiscal de Saint-

Georges-de-Mons supporte une pression 

fiscale supérieure de 13 % à celle connue en 

moyenne au niveau national ; dans le même 

temps, l’usager vivant dans les communes 

comparables du département ne supporte 

qu’un supplément de +4,4 % par rapport à la 

même moyenne nationale.

Le redressement de la CAF et du fonds de 

roulement ne peut être que progressif (sans 

doute au-delà de la durée du mandat en cours) ; 

il est surtout important de s’inscrire dans la 

durée, une progression lente mais régulière 

s’appuyant sur des bonnes pratiques et des 

acquis en termes de pilotage budgétaire et 

financier étant préférable à des résultats plus 

« spectaculaires » mais bien souvent en 

« dents de scie » d’une année sur l’autre.

FINANCES

MÉTHODE DE TRAVAIL :
• Une fois par semaine, le Maire, le 1er Adjoint et l’agent comptable font le point sur les finances 

communales, sur les entrées et les sorties d’argent, les recettes et les dépenses. Aujourd’hui toutes 
les factures sont payées dans les délais.

• Le premier mardi de chaque mois, un rapport des finances est présenté en bureau des élus.

Responsable : Julien PERRIN

Membres : Isabelle TRIPHON, Maryse LEFOUR,
Dominique RAYNAUD.
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OBJECTIF 2023

Travaux à l’Auberge le St Georges
4 demandes de subventions ont été déposées :

• Région sur la partie acquisition et travaux des 9 chambres (taux de 30% de subventions)
• Région sur la partie acquisition et travaux du restaurant (taux de 30% de subventions)
• Etat (DETR) sur les travaux de l’hôtel restaurant (taux de 30% de subventions)
• Etat (DSIL) sur les travaux de l’hôtel restaurant (pas de taux déterminé à l’avance)

Le prix de cession hors tva s’élève à 250 100,90€ (dont 100,90€ de frais de procédure) auquel s’ajoutent des frais de portage 
pour 4 034,74€ dont le calcul a été arrêté au 31 décembre 2023. La tva sur marge est égale à 826,48€ soit un total toutes 
taxes comprises de 254 962,12€. Sur ce montant s’ajoutent 11 186,22€ de frais d’étalement ainsi que 2 237,24€ de TVA, soit 
un solde dû de 268 385,58€ TTC.

Ce solde sera rembouirsé par échéance, soit :

Année Capital TVA sur capital Frais TVA sur frais TOTAL

2023 29 657,97€ 19,53€ 4 034,74€ 806,95€ 34 519,19€

2024 30 102,83€ 0,00€ 2 755,54€ 551,11€ 33 409,48€

2025 30 554,39€ 0,00€ 2 379,25€ 475,85€ 33 409,49€

2026 31012,71€ 0,00€ 1 997,32€ 399,46€ 33 409,49€

2027 31 477,89€ 0,00€ 1 609,66€ 321,93€ 33 409,48€

2028 31 950,05€ 0,00€ 1 216,19€ 243,24€ 33 409,48€

2029 32 429,32€ 0,00€ 816,81€ 163,36€ 33 409,49€

2030 32 915,74€ 0,00€ 411,45€ 82,29€ 33 409,48€

250 100,90€ 19,53€ 15 220,96€ 3 044,19€ 268 385,58€

Ecole Maternelle
Recherche d’un Assistant Maitre d’Ouvrage en vue des travaux à l’école maternelle.

Renouvellement matériel des services techniques

DOSSIER CITY PARK (via le Conseil Municipal des Jeunes).
Plan de financement 
Cout des travaux : 71 516€ HT
Subvention de l’Agence Nationale du Sport : 46 478,24€ 
(64,99%), accordée.
Subvention de la Région : 10 734,50€ (15,01%), accordée.
Reste à charge : 14303,20€ (20%).

DOSSIER CHAUDIÈRE DE L’EGLISE
Coût des travaux : 15 910€
Subvention de l’Etat (30%) : 4773 €
Subvention de la paroisse (25%) : 4000€
Reste à charge pour la commune (45%) :  7437€

RENOUVELLEMENT MATÉRIEL
DES SERVICES TECHNIQUES
Coût des travaux désherbeuse : 3330€
Achat d’une saleuse et d’une étrave : 
Subvention du département 16 000€, 
revente de l’ancienne étrave 2500€
soit une soulte de 4485€.

RENOUVELLEMENT DES PROJECTEURS SUR LE TERRAIN 

D’HONNEUR DU COMPLEXE SPORTIF JEAN DUVAL PAR 

DES PROJECTEURS LED. 

Coût : 70 000€ HT

Subvention Plan de Relance de l’Etat 70% : 49 000€

Reste à charge pour la commune : 21 000 € 

Nous sommes passé de 72 000 W à 30 000 W pour la partie 

rénovation et 6 000 W de plus pour la partie complément 

piste d’athlétisme soit 36 000 W au total soit 50% de baisse de 

puissance y compris le complément.

TRAVAUX SUR BÂTIMENTS COMMUNAUX

(Complexe sportif Jean Duval, Espace Culturel Jean Blanc) 

(gestion automatisée de l’accès et des énergies) :

Coût : 34635€ HT

Subvention de l’Etat (30%) : 10 391€

Subvention du Département (18%) : 6165€

Reste à charge pour la commune (52%) : 18 079€

RÉCAPITULATIF 2022
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SANTÉ
Responsable : Maryse LEFOUR

Membres : Maéva MILLIERAS, Céline DESGEORGES, Ilda ELOY,
Aline BESSE LE PROVOST, Dominique RAYNAUD,

Jean-Pierre DIAS, Annie VALANCHON et Agnès HUSSER

Le Maire s’est rendu au 
Congrès des Maires de 
France fin novembre, 
voici un résumé d’une 
table ronde avec le 
ministre de la Santé :

Lors d’une table ronde 
organisée sur l’accès aux 
soins nous étions nombreux 
à raconter les difficultés de 
nos territoires pour attirer des 
médecins et avons réclamés 
des mesures plus fortes, 
incitatives de la part de l’Etat. 

Un Maire a proposé la mise 
en place d’une « licence » qui 
conditionnerait l’installation 
géographique des praticiens. 
Il y aurait une liberté de 
s’installer mais seulement là où 
il y a des licences disponibles. 
L’Etat finance les études des 
professionnels, il serait donc 
normal qu’il y ait un retour 
pour la population.

Cette régulation des 
implantations médicales 
fera l’objet d’une discussion 
prochaine à l’Assemblée 
Nationale, une proposition de 
loi transpartisane.

Le ministre de santé François 
Braun venu spécialement sur 
place a rappelé son opposition 
à la coercition, qui pour lui 
n’est pas une solution. Il prône 
le partage des tâches entre 
professionnels de santé pour 
dégager du temps pour les 
médecins, et la coordination 
des professionnels de santé 
pour accueillir de nouveaux 
médecins sur les communes.

Ce n’est pas la Maison de Santé 
qui fait venir le médecin, 
mais la coordination entre 
professionnels de santé.

Nous avons pu répondre à 2 objectifs 
posés dès 2021 :    

• La rénovation d’un bâtiment 
communal en 2 cabinets 
médicaux/paramédicaux. Ils sont 
prêts depuis le premier trimestre 
2022. Cet investissement a coûté à 
la commune 40757€. 

• Le plus de cette rénovation est 
aussi d’offrir une salle de réunion 
suffisamment grande favorisant 
ainsi l’accueil et le partage avec 
d’autres professionnels

• Me Condat, coordinatrice 
territoriale de santé du SMADC 
se met à la disposition des 
professionnels de santé de la 
commune afin de les aider à se 
constituer en équipe de soins. 
Conjointement, elle est aussi une 
aide à la recherche de médecins 
et paramédicaux souhaitant 
s’installer sur notre commune

• l’étape 3 qui consiste à l’option de 
construire une maison médicale 
ne pourra être envisagée que 
lorsque les professionnels de santé 
seront coordonnés. Pour rappel, 
en 2020, la commune était dans 
l’incapacité financière d’assurer un 
investissement de 500 000€ dans 
une maison de santé. (référence à 
l’analyse financière des finances 
publiques de Mai 2020).

Lors de l’assemblée communale du 
2/09/2022 Mr Boris Souchal, président 
du SMADC accompagné de Me 
Condat, nous ont conforté dans notre 
démarche de ne pas construire de 
maison médicale si les professionnels 
ne sont pas coordonnés.

Une autre possibilité pour les 
professionnels est de travailler 
en coordination sans cohabiter 
obligatoirement dans le même lieu, en 
se servant d’un logiciel commun.
Nous nous appuyons donc sur 
l’expérience de Mr Souchal et de Me 
Condat pour poursuivre dans cette 
voie.

Conjointement, nous avons été reçus 
au département par Me Martine Bony, 
vice-présidente en charge du handicap 
et de la santé afin d’envisager le 
recrutement d’un médecin salarié.

De même, une demande de rendez-
vous est faite auprès de la Région.

En parallèle, nous avons pris l’initiative 
de créer une vidéo présentant les 
atouts de la commune en ligne 
sur notre chaine Youtube et page 
Facebook, dans le but de séduire des 
médecins et d’élargir la recherche à 
l’échelle nationale.

Nous avons également fait appel à une 
agence de recrutement IREC EMPLOI 
pour le recrutement d’un médecin sur 
la commune. Cette prestation n’est 
payable qu’au succès du recrutement.

La santé reste notre préoccupation plus que jamais.
Le départ à la retraite d’un des médecins de la 

commune est effective depuis fin décembre 2022.
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Banque Alimentaire :

La collecte nationale qui a eu lieu les 25 et 26 novembre 2022 a permis de récolter 986 
kilos.
Chaque année cette action est possible grâce :

• à tous les bénévoles, les bénéficiaires, les membres du CCAS,les élus qui participent 
largement à la bonne organisation de ces journées.

• aux magasins Vival et Intermarché.

Un grand merci à vous tous sans qui rien ne serait possible.

CCAS

Colis de Noël :
Un peu de chaleur et de gourmandise pour cette fin d’année !
Au diable le diabète, la tension…une p’tite entorse au régime…çà peut pas faire de mal !
Cette année, 127 colis ont été distribués au domicile des aînés de plus de 80 ans.
Les produits locaux ont été une nouvelle fois privilégiés par les élus du CCAS : les Petits Fruits 
des Volcans, la Ferme des Lozamies, Vival, le fournil St Georges, les confitures de Marie, les 
bougies de Jeanne, le miel Pailhoux.

Les 30 résidents en EHPAD ont reçu également leurs 
cadeaux achetés auprès des commerçants de St 
Georges de Mons : EmiCoiff, la Boîte à Souliers, Suzy 
boutique, Eglantine, Maison de la Presse.

Tous les colis ont été préparés par des bénévoles, des 
élus du CCAS, des élus du CMJ, d’élus municipaux.

A eux aussi un très grand merci.
Belle année à vous !

Repas des 70 ans et plus
Le repas de 2022 a pu avoir 
lieu !

167 personnes pour le 
partager, écouter des reprises 
de Piaf par Céline Sobecki, et 
danser au son de l’accordéon 
de Jean Paul. 

Merci aux bénévoles du Comité des Fêtes pour avoir servi ce repas avec efficacité et gentillesse.

Prenez bien date du 7 mai pour 2023

A bientôt !

Réseau Séniors CLIC de Riom-Combrailles :
(Centre Local d’Information et de coordination)

Le CLIC propose de nombreuses activités gratuites et variées au plus de 60 ans (sportives, 
culturelles, manuelles, ou développement de soi).
La gym est présente sur la commune à la salle des fêtes.
Régulièrement, d’autres ateliers sont proposés ou sur la commune ou sur d’autres communes 
du territoire.
Si vous le désirez, vous pouvez vous rapprocher de la mairie pour connaitre les plannings.

ACTION SOCIALE
Responsable : Maryse LEFOUR

Membres : Maéva MILLIERAS, Céline DESGEORGES, Ilda ELOY,
Aline BESSE LE PROVOST, Dominique RAYNAUD,

Jean-Pierre DIAS, Annie VALANCHON et Agnès HUSSER
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Suite aux essais réalisés en 2021, la décision a été prise 
d’acheter une desherbeuse mécanique montée à l’avant du 
tracteur tondeuse John Deere. Cet ensemble est utilisé pour le 
desherbage des bordures de trottoirs. Cout du matériel 3330€.

Suite à la reprise depuis le 1er avril 2022 de l’entretien des 
terrains de foot par les services techniques plusieurs solutions 
ont été étudiées. La solution de location de robots de tonte à 
la société JOEL MOTOCULTURE pour une durée de contrat de 3 
ans a été actée par la commission voirie. Coût de la location des 
robots 5400€ par an.

ORGANISATION
LES MEMBRES DE LA COMMISSION SE SONT RÉUNIS 5 FOIS SUR L’ANNÉE 2022. LORS DE CES 
DIVERSES RÉUNIONS PLUSIEURS DÉCISIONS ONT ÉTÉ PRISES VOICI QUELQUES EXEMPLES :

EFFECTIF DES SERVICES TECHNIQUES
Les effectifs sont au nombre de 6 agents dont 1 agent en stagiairisation.
Mouvement des effectifs durant l’année, 1 agent a fait un remplacement sur la commune de Queuille, 2 jeunes scolarisés, 
domiciliés sur la commune ont effectué un stage au sein des équipes, 3 personnes ont réalisé des travaux d’intérêt général aux 
services techniques. Toutes ces incorporations de personnes ont été bénéfique et apprécié par tous.

A venir sur l’année 2023 : à partir du 1er janvier 2023 Xavier LEPROVOST travaillera à mi-temps, il restera disponible pour les 
astreintes hivernales. Jean Paul LONGEON sur la fin de l’année fera valoir ses droits à la retraite. Pour palier à ces départs une 
demande de recrutement sera effectuée avec des critères de recrutement bien définis et en cas de besoin  un recrutement 
ponctuel pourra être effectué.

VOIRIE, CADRE DE VIE, EQUIPE 

TECHNIQUE &   AGRICULTURE
Responsable : Dominique RAYNAUD

Membres : Jean Pierre DIAS, Maeva MILLERAS,
Daniel BONNAFOUX , Franck CROISIER,

Jean François GRATADEIX , Serge AGRAIN , Jean Paul BOUCHET

Achat d’une étrave et d’une saleuse auto chargeuse , cet Achat a 2 objectifs :
Ne plus utiliser le tracteur ( Massey Ferguson) équipé de l’épareuse et qui est en fin de vie ( 15 000 heures ). En plus  pour être 
opérationnel pour  le déneigement cela nécessite la  mobilisation de 2 agents pour une durée de 2 à 3 heures pour équiper 
l’ensemble. 
Utiliser le tracteur ( John Deere ) acheté en 2021 et dont les équipements ont été prévus pour recevoir l’étrave et la saleuse. Gain 
d’agilité et de réactivité importante, pour le montage en version déneigement il suffit  d’une heure à un agent pour monter 
l’ensemble. Coût de l’opération pour l’achat de l’étrave et la saleuse  22 985€. Subvention du département 16 000€  revente de 
l’ancienne étrave 2500€ soit une soulte de 4485€
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PROBLÈMES DE VITESSES
DEVANT LA MAIRIE ET ÉGALEMENT SUR 

LA RD90 ENTRE LES RICHARDS ET LE 
BOURG DE SAINT-GEORGES-DE-MONS

Concernant les problèmes de vitesses devant la mairie (RD419) et 
également sur la RD90 entre Les Richards et le Bourg de Saint Georges 
de Mons, voici une analyse rapide de chacun des comptages réalisés par 
le Département :

Le Bourg :
- R419 PR1+669 (devant la mairie): le débit moyen journalier est de 1 250 
véhicules jour (sens cumulés) et les vitesses pratiquées sont légèrement 
supérieurs à la limitation en place (30km/h). En effet, le V85 (vitesse en 
dessous de laquelle roulent 85% des usagers) est de 38 km/h. 
Solution apportée : Nous allons travailler sur un éventuel projet de 
ralentisseur.

Les Richards :
- R90 PR43+425 (cabinet infirmier): le débit moyen journalier est de 
1 475 véhicules jour (sens cumulés) et les vitesses pratiquées sont très 
légèrement supérieur à la limitation en place (50km/h). En effet, le V85 
(vitesse en dessous de laquelle roulent 85% des usagers) est de 56 km/h. 

- R90 PR42+930 (rue du Bois de la Poule): le débit moyen journalier est 
de 1 330 véhicules jour (sens cumulés) et les vitesses pratiquées sont 
nettement supérieur à la limitation en place (50km/h). En effet, le V85 
(vitesse en dessous de laquelle roulent 85% des usagers) est de 68 km/h 
dans un sens et de 72km/h dans l’autre. 

- R90 PR41+440 (ancien restaurant La Bonne Etable): le débit moyen 
journalier est de 1 610 véhicules jour (sens cumulés) et les vitesses 
pratiquées sont supérieur à la limitation en place (50km/h). Le V85 (vitesse 
en dessous de laquelle roulent 85% des usagers) est de 59 km/h. Un 
aménagement nous parait difficile à réaliser et surtout à implanter au vu 
de la configuration de la route (courbe en sommet de côte). 

SOLUTIONS APPORTÉES : Un marquage au sol va être demandé 
au service du département de la gare des Richards au Bourg de 
Saint-Georges-de-Mons afin de limiter la vitesse. Par ailleurs, nous 
avons demandé à la communauté de communes le prêt d’un radar 
pédagogique qui sera installé sur cette portion, que l’on pourra 
déplacer d’une période à une autre.

Appel d’offre pour l’achat d’un tracteur neuf en remplacement du tracteur MASSEY FERGUSON qui a 20 ans et 15 000 
heures, ce qui est beaucoup trop pour l’utilisation qui en est faite, moyenne 700h/an. Le futur achat sera budgétisé sur l’année 
2023, voir l’inventaire du matériel réalisé en juin 2020 à la prise de nos  fonctions. 

MATERIEL EN ATTENTE DE DECISION
vehicule marque année heure km Renouvelle-

ment 2021
Renouvelle-
ment 2022

Renouvelle-
ment 2023

vente 
2021

vente 
2022

vente 
2023 observation

tracteur renault 1983 24000 X X
Etudier pour  
une location à 
l'année

tracteur Fiat 1984 6088
tracteur MF 6245 2003 13280 X X

tractopelle JCB 2007 6233
camion Mercedes 2006 84836
camion Renault 2010 81784

tondeuse Iseki 2007 2093 Essai du lame 
mulching

tondeuse JD 2001 3580 Essai du lame 
mulching

tondeuse Bollens 1997
tondeuse Iseki 1997

Durant l’année 2022, 4 réunions de village ont été organisées, Les Magneaux, La Roche Bouton et 2 à Bel Horizon. A chaque fois 
les échanges ont été bénéfiques et constructifs, les habitants étaient présents en nombre.

SECURITE/CADRE DE VIE. 
Achat de 2 défibrillateurs.
La demande auprès du département pour la sécurisation 
du croisement de la D19/D90 ( lieu dit Croix ST ANNE )  a été 
effectuée rappel 1 mort en 2020 et plusieurs faits accidentels. 
Le département a ouvert un dossier, des solutions ont été 
trouvées, l’instruction du projet est en cours.

Suite à la demande au service départemental  réalisée en 
fin d’année 2021 pour le reclassement  de la D19 ( rue des 
mésanges ), en route départementale  et après échange 
avec ces services, la seule solution est de  déclasser une 
portion de route  départementale située à l’intérieur de la 
commune en route communale.

Contrôle de la vitesse dans le centre bourg et sur l’avenue 
des volcans  jusqu’au  Richards,  une réunion avec le 
département et le référent de la comcom a eu lieu sur place. 
La 1ère mesure a été de mettre en place un comptage sur ces 
lieux. (Voir compte rendu ci-contre).

Création de parkings supplémentaires à l’arrière de la 
mairie. Une petite portion de route a été aussi mise en sens 
unique.

Installation de 17 abris bus sur l’ensemble de la 
commune,ces abris bus sont intégralement financés par 
la région et l’entretien ou les dégradations sont à la charge 
de la région. Les agents communaux ont pour leur part 
démontés les anciens abris bus et refait un dallage pour 
recevoir les nouveaux abris bus.
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TRAVAUX IMPORTANTS REALISES EN 2022
PAR LES SERVICES TECHNIQUES

OBECTIFS POUR
L’ANNEE 2023

Programme de goudronnage montant des travaux 
estimé par les services de la comcom à 64000€ : Les 
Magneaux , aménagement d’accè aux maisons de  
la Croix de Pierre et au Moulin des Mas, trottoirs Bel 
Horizon. 

Aménagement d’un accès piéton pour le futur 
parking en dessous de la piscine. L’allée piétonnière  
passera entre la piscine et le terrain de tennis. L’accès 
sera réservé uniquement aux piétons.

Installation d’une mini station pour pomper   l’eau 
du puits du parc Hom, la station de pompage sera 
utilisée pour l’arrosage des massifs du parc Hom. En 
2023 100% de l’eau utilisée  pour les fleurs proviendra 
uniquement de l’eau de source.

Essai d’une  desherbeuse mécanique pour l’entretien 
des terrains, places et parkings ou le  sol est constitué 
en sable stabilisé. 0 pesticide utilisé sur l’ensemble 
de la commune.

Réalisation de parterres de fleurs en remplacement 
des jardinières HS, le long de la déviation.

Remise en état de la plateforme à l’entrée du village des 
magneaux, un drainage a été réalisé autour de l’abreuvoir en 
pierre de Volvic

Réalisation de parterres de fleurs en remplacement des 
jardinières cassées ou en mauvais état ( cimetière, place des 
anciens combattants,  place de l’église )

Remplacement du parquet de la salle du conseil Engazonnement des 2 terrains de foot

Fin du drainage du cimetière 
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QUOI DE NEUF ?

• Préemption du dernier hôtel restaurant « Le St Georges » avec l’aide et les conseils précieux de l’Etablissement Public 
Foncier (EPF).

• Renforcement et installation de système de fermeture, gestion énergétique, et télésurveillance de nos bâtiments : 
complexe sportif, espace culturel Jean Blanc, Mairie.

• Suite à une perforation de la chambre de combustion de la chaudière à mazout de l’église, abandon de l’énergie fossile. 
Nous avons opté pour l’installation de deux moyens de chauffage électrique, radiants.

• Réparations ponctuelles en maçonnerie du mur d’enceinte du cimetière et de l’église sous l’escalier du clocher. 

• Installation de 2 défibrillateurs supplémentaires : Boulodrome et Services Techniques.

• Proposition à la vente du presbytère. Un presbytère neuf est à Manzat pour l’accueil du prêtre.

• Aménagement d’un coin bureau « espace confidentiel » dans la salle du conseil au bénéfice des permanences des services 
de l’état.

Responsable : Jean-Pierre DIAS

Membres : Dominique RAYNAUD, Franck CROISIER,
Daniel BONNAFOUX, Jean-François GRATADEIX

 Jean-Paul XAUSA et Christophe ELOY
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Ces deux graphiques démontrent clairement, que nous sommes dans la fourchette haute en consommation par habitant  par 
rapport à la moyenne  en France +30%.

Idem pour les  dépenses énergétiques  par habitant ( €TTC/AN.HAB ) moyenne PUY DE DOME 51,8
Commune de ST GEORGES 71.9 soit une dépense supérieure de 38%.

TRANSITION ÉCOLOGIQUE
Dès le début de notre mandat  nous avons eu une  réflexion 

sur la réduction des coûts de fonctionnement, et une volonté 
de mettre en place des actions concrètes sur le respect de 
l’environnement.   Notre premier axe de travail a été de réduire 
nos consommations d’électricité et de  combustible, pour cela 
nous avons demandé à l’ADUHME (association d’ingénierie  
qui accompagne les collectivités dans leur projet d’efficacité 
énergétique) de nous faire un profil énergétique sur la commune. 
Cette étude nous a été rendue  en novembre 2021.
Voici quelques documents issus de cette analyse 

Responsable : Dominique RAYNAUD

Membres : Jean Pierre DIAS, Maeva MILLERAS,
Daniel BONNAFOUX, Franck CROISIER,

Jean François GRATADEIX, Serge AGRAIN,
Jean Paul BOUCHET

12
TR

A
N

SI
TI

O
N

 É
CO

LO
G

IQ
U

E



Ci-dessous tableau des consommations unitaires de chaque équipement en 2020 (en KWH/M2.AN)

Ci-dessous le tableau des dépenses unitaires de chaque équipement en 2020 (en € TTC/M2 .an )

4 bâtiments sont au dessus d’une consommation de 100kwh/m2.an.
DOJO, Maison Mathieu, Locaux Techniques, Médiathèque.

Ce tableau met en évidence les 2 bâtiments les plus énergivores :

Le Dojo est le bâtiment qui est le plus coûteux  à chauffer 29,5€ m2/an.( coût annuel 4700€ ),alors qu’il est utilisé 3 à 4 h/semaine 
.Avec les nouveaux tarifs 2023 et une consommation identique le montant sera en 2023 de 4700€ x 5 =23500€

Idem pour le bâtiment de la médiathèque 12,4€ m2/an (coût annuel 4200€) , ce bâtiment est aussi sous utilisé 1jour à 1jour et 
demi /semaine. Avec les nouveaux tarifs 2023 et une consommation identique le montant sera en 2023 de 4200€ x 5 =21000€
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Ce graphique représente  les dépenses par bâtiment de plus de 100 MWh/an

DURANT L’ANNÉE 2022 NOUS AVONS MENÉ PLUSIEURS ACTIONS :

ACTIONS RÉALISÉES

1. Fermeture du vieux bâtiment en préfabriqué du club amitié, ce local était devenu inapproprié (énergivore,  pas d’isolation, 
pas de double vitrage ). Le club amitié a été déplacé au musée Jean Blanc .

2. Fermeture de l’ancien groupe scolaire qui était essentiellement utilisé pour les TAP. Les enfants participants aux TAP restent 
dans les bâtiments des écoles qui eux sont déjà chauffés. Seul reste à chauffer la salle occupée par la ligue contre le cancer. 
Comme les classes ne sont plus utilisées la chaudière fuel des années 70 a été remplacée par un chauffage à radians.

3. Suite à la panne de la chaudière au fuel de l’église (non réparable car trop ancienne), elle  a été remplacée par un chauffage 
par des radiants beaucoup plus souple d’utilisation et non polluant.

4. La chaudière au fuel de l’ancienne boucherie a été remplacée par des radiateurs électriques de nouvelle génération, les 2 
cabinets et la salle de réunion ont été entièrement isolés ,toutes les huisseries sont  remplacées ,les éclairages sont  en LED.

5. Isolation à 1€ de toutes les canalisations de chauffage pour tous les bâtiments.
6. Installation de digicode avec  une gestion de la réservation des salles et le pilotage du chauffage ainsi que de  l’éclairage 

en fonction de l’occupation des salles. Cette action doit nous permettre une économie de 20à 30 % sur les énergies et de 
contrôler l’accès de nos salles. Ce système est installé sur tous les accès extérieurs du complexe sportif, et de l’espace Jean 
Blanc .

7. Remplacement de la régulation du système de chauffage de la salle des fêtes et de la mairie.
8. Ajustement de la programmation du chauffage des écoles.
9. Arrêt de l’éclairage public à 22h00 au lieu de 23h00 gain estimé par le syndicat territoire énergie ( ex SIEG) de 8%.
10. Décoration de Noël uniquement dans le bourg, et diminution de 50% de la période de mise en service, éclairage du 

16/12/2022 au 02/01/2023.  
11. Remplacement des anciens projecteurs du terrain de foot honneur par des projecteurs LED.
12. Remplacement des éclairages de la mairie, salle des fêtes et ateliers municipaux par des éclairage LED.
13. Arrêt de la location de compteurs EDF qui n’étaient plus utilisés et réajustement des puissances des compteurs en fonction 

de la puissance utilisée dans les bâtiments  ( exemple compteur GS Notre Dame passé de 18kw/h à 9kw/h) .Comme le 
bâtiment est uniquement utilisé par la société de chasse , le compteur a été mis au nom de cette société  et l’électricité leur 
sera facturée directement. Médiathèque puissance du compteur 36kw/h ramenée à 18kw/h. 

14. Un contrat de fourniture d’électricité  a été  passé avec SOLEIL DE LA VIOUZE pour tous les bâtiments communaux pouvant 
être éligibles, 10 bâtiments sont concernés.

Sur  les 4 bâtiments encore chauffés au  fuel sur la commune, il en restera plus qu’un utilisant un chauffage au fuel en 2023 (maison 
Mathieu) le coût du chauffage de ce bâtiment sera à la charge des occupants.

Toutes ces actions déjà réalisées vont nous permettre de faire des économies de fonctionnement non négligeables et surtout 
nous contriburons à diminuer les émissions de gaz à effet de serre. 
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Ce graphique  fait apparaitre un coût énergétique du complexe d’une moyenne de 29 000€/an et surtout de l’ancien 
groupe scolaire coût de 6800€/an (alors qu’il est très peu utilisé ).



ACTIONS PRÉVUES POUR 2023.

1. Installations de panneaux photovoltaïques d’une puissance de 9kw/h chacune sur les garages de la place Villeréal et la 
médiathèque. Cette installation fait suite à un regroupement de commande piloté  par CSM, malheureusement cette action 
a pris énormément de retard.

2. Remplacement des anciens projecteurs du terrain de foot annexe  par des projecteurs  LED et remplacement du pupitre 
de commande de l’ensemble des projecteurs. Ce remplacement permettra un pilotage à distance ,une possibilité de  
programmation et un réglage de l’intensité lampes . Ce dossier est piloté par le territoire d’énergie ,il est en  cours de  
demande de subvention au niveau de la région, il est éligible à une subvention totale de 70 à 75%. 

3. Remplacement de 60 anciens éclairages publics par des éclairages LED. Cette action est subventionnée à 50% par le 
territoire d’énergie. 

4. Remplacement des luminaires par  LED à l’espace Jean Blanc, aux écoles, dans les vestiaires et couloirs du complexe sportif.
5. Le club de judo va déménager, il sera installé dans la salle du club house. 

Ce déménagement à 2 buts essentiels : 
- Permettre aux judokas de pouvoir bénéficier de vestiaires et de douches et aussi  d’être intégrés au complexe sportif  au 
même titre que tous les sportifs du club. 
- Fermer le dojo, avec l’augmentation du coût de l’électricité en 2023, il était impératif de  trouver une alternative à cette 
salle.

6. Début janvier 2023 une réunion est programmée avec l’ADUHME pour réaliser une étude de chauffage en vue du 
remplacement du chauffage actuel. Pour rappel ce service de L’ ADUHME est gratuit. 

7. Etude pour installation de panneaux solaires (notamment au complexe sportif )
8. Une conférence publique sera organisée en début d’année à ST GEORGES DE MONS, le thème de la conférence sera 

essentiellement axé sur L’ENERGIE.

Ci- dessous le tableau des nouveaux tarifs d’électricité pour les années 2023 et 2024.

MS 2021-2022 MS 2023-2024

sites 2021 2022 2023 2024

lot 01 site BT>36kVA 64,37€ 101,65€ 389,75€ 218,82€

lot 03

site BT>36kVA 57,56€ 131,23€ 217,97€ 159,32€

Bâtiments 64,30€ 166,32€ 377,75€ 223,96€

Eclairage Public 51,36€ 98,87€ 39,10€ 86,96€
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CULTURE ET ÉDUCATION
Cette année 2022 a débuté avec le rafraîchissement du 

préau de l’école élémentaire. L’équipe enseignante 
avait un projet fresque, les équipes techniques ont eu pour 
mission de le repeindre entièrement en blanc.

Les enfants de CM1/CM2, répondent présents 
régulièrement, tout au long de l’année, pour participer 

aux commémorations et chanter « La Marseillaise ».
Merci à eux.

Suite à l’ouverture d’une nouvelle classe à 
l’école élémentaire, la mission de l’été a été de 

remettre sur pied la classe bleue.
Étant devenue une classe d’art, il a fallu la rendre 
à son utilité première : une salle de classe.
La municipalité à donc fait l’achat d’une 
vingtaine de bureaux et de chaises. La classe a 
été entièrement repeinte. Merci aux équipes 
techniques pour le travail accompli.

Lors de ce mois de mars, le projet Landestini a débuté. 
Les enfants du CP au CE2 et du 

dispositif ULIS ont pu s’initier au 
jardinage avec différents outils, 
planter des graines, arroser et aller 
voir l’évolution des jardins.
Pour les enfants de CM1/CM2, 
suite à la lecture de « L’homme 
qui plantait des arbres », une 
fin de journée à été dédiée à la 
plantation d’arbres fruitiers au 
Parc’hom.

Au mois de mars, la boîte à lire 
a été installée au Parc’hom. 

Les réalisations colorées des 
enfants de grande section de 
maternelle ont été mises en place 
et une petite inauguration avec 
Karine Nony et les enfants a été 
organisée.

Responsable : Céline DESGEORGES

Membres : Maryse LEFOUR, Aline BESSE LE PROVOST, 
Ilda ELOY, Isabelle TRIPHON, Malika SENETAIRE

et Maryse BOUCHARDON.
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CONSEIL MUNICIPAL
DES JEUNES

L’ancien groupe scolaire (en face de la 
fleuriste de Saint Georges de Mons) 

étant trop énergivore, nous avons dû 
prendre la décision de déplacer l’accueil 
du centre de loisirs à l’école maternelle 
pour les mercredis après-midi tout au 
long de l’année scolaire, les vacances 
d’automne et les vacances d’hiver.
La bibliothèque des deux écoles, le 
préau et la cour de l’école élémentaire 
sont également mis à disposition.

Après avoir eu des rendez-vous avec la 
Communauté de Communes, la PMI, 
les enseignantes, puis les ATSEM, les 
enfants du centre de loisirs ont été 
accueillis à l’école maternelle dès le 
début des vacances d’automne.

En ce qui concerne les TAP, les enfants 
sont répartis dans différentes salles de 
la commune : Musée Jean Blanc, salle 
sous la mairie, salle des fêtes, la salle du 
RASED au dessus de l’école élémentaire, 
de la bibliothèque des deux écoles, 
du préau et de la cour de l’école 
élémentaire.

L’année a été ponctuée de travaux 
en tous genres pour les équipes 
techniques, la ligne téléphonique 
est un problème résolu, la classe de 
Mme Carsana est équipée de deux 
ordinateurs suite à l’arrivée de deux 
élèves allophones, et le technicien 
informatique a encore été bien occupé.

Enfin, nous avons terminé cette année 

2022 par le traditionnel goûter de Noël, 
un moment attendu par tous. Le goûter 
des petits a eu lieu à la maternelle. 
Pour les enfants du CP au CM2 et du 
dispositif ULIS, ainsi que pour l’équipe 
enseignante, les intervenants du RASED 
et les intervenants sport et musique, le 
rendez-vous a eu lieu à la salle des fêtes 
de Saint Georges de Mons.
Ce goûter a été servi avec l’aide de 
plusieurs parents d’élèves de l’école 
élémentaire.
Au menu : bûches, brioches, 
mandarines, papillotes, chocolat chaud 
et jus d’orange. Tous les achats ont été 
réalisés auprès des commerçants de 
Saint Georges de Mons.

Merci à tous pour cette année 2022.
La commission éducation et culture vous souhaite à tous une belle année 2023.

Ces jeunes élus ont été installé tout comme nous en pleine période de crise sanitaire. Ils ont 
beaucoup travaillé et ont monté un projet dynamisant pour la commune, ils voulaient à tout prix 

avoir un endroit pour se retrouver : Un city park / Un city stade où ils pourront jouer, s’amuser, se retrouver, 
partager. Merci à Guillaume André pour les travaux de terrassement et à la société Proludic pour l’installation du city. Au-delà de 
ce beau projet, ils ont mené des actions environnementales avec la création d’un jardin pour les écoles, mais aussi des actions 
sociales à destination de nos ainés. Au nom du conseil municipal, nous vous remercions de votre engagement, pour ces 2 années 
passées à nos côtés. Bravo Angèle, Agathe, Alana, Zoé, Anaïs, Antoine, Marceau et Gabriel.

Responsable : Ilda ELOY 

Membres : Angèle NAUMOT-PEYRARD, Agathe DE OLIVEIRA,
Zoé RAYNAUD, Anaïs HAMMADI, Antoine COLART. 

Membres affiliés : Alana ELOY, Marceau CERCY, Gabriel HERNANDEZ
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POUR 2023 : Tous les concerts auront lieu de 18h à 19h30, 
concerts gratuits. Seule la séance de cinéma plein air aura lieu 
à 21h30/21h45.

Cette année le programme est riche et diversifié :

• Séance de cinéma 
en plein air qui se 
déroulera samedi 
1er juillet à 21 h 30 
au parc municipal 
« Parc Hom » en 
partenariat avec 
l’Amicale Laïque, l’APE et les coopératives scolaires. À 
l’affiche le dessin animé «Tous en scène».

• Le samedi 8 Juillet : Concert du Brass Band des Volcans, 
créé en septembre 2010 par la volonté de musiciens 
de la Région Auvergne passionnés par la musique des 
Brass Band. Le large répertoire du Brass Band lui permet 
d’adresser un public amateur comme averti autour 
d’œuvres originales ou retranscrites pour cette formation 
au timbre si particulier.

• Le vendredi 13 Juillet : Animation par la Banda de 
Combronde, suivi d’une soirée dansante avec DJ Eddy.

• Le samedi 29 Juillet : Obad est né de la rencontre de quatre 
musiciens, désireux avant tout, de partager leur passion 
avec le plus grand nombre. 
Crée en 2012, le groupe s’applique à jouer une musique 
hybride inspirée des différentes influences de ces quatre 
membres. Son répertoire est tiré de l’histoire Pop Rock de 
ces dernières décennies. Obad, c’est du « Home Staging » 
façon rock des 70’ies aux 90’ies. Sur scène, le groupe puise 
sa force dans une véritable complicité musicale et dégage 
une bonne humeur communicative...

• Samedi 12 Août : Concert du chanteur Black Jack, visitant 
les styles rock et variétés en une balade 
éclectique reprenant des œuvres de 
Carlos Santana, des Pink Floyd ou 
encore de Joe Satriani, Chris Réa.

• Samedi 26 Août : Concert de clôture 
à l’Eglise par Paco El Lobo, artiste 
international, chanteur/guitariste de 
Flamenco.

FESTIVITÉS
Responsable : Julien PERRIN

Membres : Ilda ELOY, Aline BESSE LE PROVOST,
Isabelle TRIPHON, Dominique RAYNAUD,
Mélanie PECOUL BESANCENEZ et Christina HERNANDEZ. LES ESTIVALES DE SAINT GEORGES

Un festival culturel sous le parrainage de la Commune de Saint-Georges-de-Mons, soutenu par la Région, 
le Département et le SMADC. 

Les Estivales font découvrir des artistes les plus prometteurs de la musique classique, contemporaine, française, anglophone, 
festive et de la scène lyrique, à l’occasion de concerts gratuits organisés dans le magnifique Parc Municipal « le Parc HOM » de la 
Commune de Saint-Georges-de-Mons.

La première édition a été un vrai succès avec plus de 700 spectateurs sur 5 dates proposées en 2022. 
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Le projet de colocation pour Séniors
est toujours d’actualité !
Pour rappel il s’agira de la construction de deux maisons qui 
pourraient accueillir jusqu’à 16 résidents, une alternative 
novatrice à la maison de retraite. 

Cet établissement verra le jour en plein centre-bourg avenue 
Jean Moulin.

COMMUNIQUÉ A LA POPULATION DE SAINT-
GEORGES-DE-MONS
18 OCTOBRE 2022

PRESERVATION DE LA MEDIATHEQUE-RELAIS
INSTALLATION D’UN NOUVEAU COMMERCE EN CENTRE-

BOURG

Rappel : Depuis deux ans, La Cave de Saint-Priest, gérée par M. 
Pascal DESARMENIEN, habitant de Saint-Georges-de-Mons a 
pour projet d’installer un bar à vins et une cave à vins sur notre 
Commune.

Il recherche pour cela un local en location, pour installer 
son activité. Plusieurs visites de locaux communaux ont été 
réalisées, l’ancien local du Secours Catholique (dans lequel 
beaucoup trop de travaux étaient nécessaires),, ainsi que des 
locaux privés tel que l’ancienne pharmacie pour lesquels des 
échanges avaient été engagés avec le propriétaire en vue de 
son installation. Malheureusement, la période de COVID et la 
baisse d’activité corrélative n’ont pas permis à La Cave de Saint 
Priest de réaliser ce projet.

Passée cette période, de nouveaux contacts ont été pris avec La 
Cave de Saint Priest, et un nouveau local lui a été proposé : la 
Maison Magne (la partie utilisée par la CAF/CPAM). 

Suite aux derniers échanges avec La Cave de Saint-Priest, 
et compte tenu des multiples oppositions à ce projet 
d’installation eu égard au lieu choisi, la Cave de Saint-
Priest n’entend plus donner suite à ce projet. 

Nous comprenons et prenons en compte sa décision, et nous 
respecterons toujours l’engagement pris ensemble d’installer 
de nouveaux commerces en centre-bourg.

FORUM DES 
ASSOCIATIONS
Fort succès pour 
le 1er Forum des 
associations 
commun aux 3 
communes de 
St Georges, les 
Ancizes et de 
Queuille ! 
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MÉMOIRE

Plus de 400 personnes sont venues commémorer les 
événements du 13 août 1944. Une première qui ne devrait 

pas en rester là.

Pour l’inscription de cette cérémonie au calendrier des 
commémorations habituelles, ils étaient tous là : Le Sous-
Préfet, Parlementaires, élus, familles, organisations et 
associations d’anciens combattants, représentants militaires, 
de gendarmerie, sapeurs-pompiers, les jeunes du Collège et 
de l’école élémentaire et la population. Plus de 400 personnes 
étaient réunies le 13 Aout sous un soleil de plomb.

Cette commémoration s’est déroulée en deux temps.

Tout d’abord, place de la Résistance, le Maire Julien 
PERRIN a avant tout salué les anciens élus de la commune 
qui ont eux aussi contribué à ce devoir de mémoire par 
l’inauguration de la Place de la Résistance et de l’Avenue 
de la Libération en Juin 1980 et par la pose d’une plaque 
au cimetière en Octobre 1992. 

Malgré cela, « beaucoup de citoyens de la commune, des 
Combrailles et notre jeunesse ne connaissent pas cette 
histoire, il fallait donc allez plus loin ».

Voilà pourquoi, les jeunes de 3eme du collège des Ancizes et de 
l’école élémentaire ont été impliqué dans cette cérémonie.

« Ce n’est qu’avec la jeunesse que la flamme du devoir de 
mémoire continuera de bruler au fil du temps, au fil du 
temps qui passe… ».

Les jeunes de 3ème du Collège des Ancizes ont ensuite retracé les 
évènements du 9 Aout 1944 et la préparation de la Libération 
du 13 Aout, en lisant plusieurs passages du livre de Jean Bac « 
Avec les Maquisards ».

La parole fut ensuite donnée à Monique BATTEUX, 87 ans qui 
avait une dizaine d’année en Août 1944. Monique BATTEUX 
se souvient très bien de l’arrière-boutique d’Yvonne, place 
de la Résistance, mise à disposition des maquisards. « J’avais 
la mauvaise habitude de suivre mon frère et ses camarades 
et quelquefois ils m’acceptaient et me donnaient des 
missions. Evidemment j’étais très fière, je croyais que c’était 
important, alors que non, simplement des petits messages 
sans importance. Je partais aussitôt avec mon vélo, le message 
bien caché, le transmettre à son destinataire. » Elle termina 

son discours, envahie par l’émotions en regardant les jeunes 
présents : « Il ne faut pas oublier, il faut se souvenir, n’oublions 
pas ! ».

Ensuite, Louis TROCCAZ, Président du Comité du Pays de 
Saint-Eloy du Souvenir Français s’est exprimé : « Que chaque 
intervenant reçoive ici la reconnaissance de la collectivité. 
Rappelons que, pour cette démarche, la Municipalité a obtenu 
cette année le Prix collectif de l’initiative mémorielle décerné 
par le comité puydômois de l’association nationale des 
membres de l’ordre national du Mérite. Cette action s’inscrit 
résolument dans la transmission mémorielle vers la jeunesse. 
C’est un héritage que nos jeunes - présents et actifs aujourd’hui 
- reçoivent avec dignité et détermination. Qu’ils en soient 
félicités et remerciés. »

Enfin, ce premier temps fut clôturé par le dévoilement de la 
plaque commémorative fixée sur le mur de l’ancienne arrière-
boutique de l’épicerie d’Yvonne Bourdarot, dévoilée par le 
petit fils de Jean Bac, chef FTP, M. Laurent Garcia et par le petit-
fils d’Yvonne Bourdarot Julian Wichmann, en musique avec la 
Marseillaise interprétée par les musiciens de l’Union Musicale 
en Combrailles et François Rougier Ténor à l’Opéra de Paris.

Le cortège s’est 
ensuite dirigé 
jusqu’au cimetière 
marchant sur 
l’Avenue de la 
Libération.

Une fois sur place, 
les dépôts de gerbe furent nombreux commune, parlementaires, 
Département, Région et Codura/Cadets de la Résistance. Les 
jeunes ont poursuivi leurs interventions et les passages du 
livre de Jean Bac. Mickael Sémana élu de Riom, Jacqueline et 
Serge GODARD représentants du CODURA, des Cadets de la 
Résistance et des MUR d’Auvergne, puis Roger MONTAGNER 
de la FNDIRP ont à tour de rôle rappelé l’importance de ces 
commémorations et 
d’entretenir la flamme 
du devoir de mémoire 
afin que les jeunes 
générations n’oublient 
pas ces évènements qui 
ont fait la France.

LA COMMUNE A COMMÉMORÉ LES ÉVÈNEMENTS  DU 13 AOÛT 1944
La Libération des 114 patriotes internés à la Maison d’Arrêt de Riom

20
M

ÉM
O

IR
E



M. le Sous-Préfet a conclu par ces mots : 
« Les véritables histoires sont celles qui sont écrites par les hommes.

• les hommes courageux mais humanistes
• les hommes fermes mais justes et généreux
• les hommes qui préfèrent construire que détruire, rassembler que diviser
• les hommes qui veulent que leurs enfants vivent en paix et sans violence.

Les 77 résistants que nous honorons ce matin étaient de ceux-là et nous viendrons, chaque 
année, nous en souvenir et vous le rappeler. »

Les enfants de CM1, CM2 et du Collège ont entonné la Marseillaise.

Puis, l’émotion est à son comble lorsque François ROUGIER, originaire de 
Vitrac, Ténor à l’Opéra de Paris interprète a Cappella le Chant des Partisans, 
ensuite repris par l’Union Musicale en Combrailles.

Enfin, les nombreuses personnes présentes ont eu pu échanger lors 
d’un moment de convivialité au Square des Anciens Combattants. Cette 
cérémonie restera à jamais dans le cœur des familles, et le rendez-vous est 
maintenant pris, chaque 13 Août la commune de Saint-Georges-de-Mons 
se souviendra.

3 distinctions :
• Le 7 Mai 2022, L’Association nationale des membres de l’Ordre National du Mérite du Puy-de-

Dôme (ANMONM63), a décerné le 1er Prix de l’Initiative Mémorielle à la commune de Saint-
Georges-de-Mons.

• Le 13 Aout 2022, Le Souvenir Français a décerné le diplôme d’honneur à la Commune de 
Saint-Georges-de-Mons en reconnaissance des services rendus au Souvenir et à la Mémoire.

• Le jury de sélection des dossiers concourant 
pour le prix de l’initiative mémorielle 2022 s’est 
réuni au siège de l’ANMONM le mercredi 19 
octobre 2022. Il était composé de l’ensemble 
des membres de la commission nationale de la 
mémoire et d’un représentant de la direction 
nationale de l’ONACVG.

Onze projets étaient en compétition dans la 
catégorie « prix collectif », et trois dans la catégorie 
« prix individuel ».

Après étude et délibération le jury a attribué le Prix 
national de l’Initiative mémorielle 2022 - catégorie 
prix collectif à la Commune de Saint-Georges-de 
Mons. 

La cérémonie de remise du Prix National et du 
ravivage de la flamme sous l’Arc de Triomphe 
initialement prévue le 3 décembre a été 
reportée, pour cause de grève de trains, au 9 
Juin 2023.

INFO : 
• Une vidéo de 

l’inauguration de la place 
de la résistance en Juin 
1980 est en ligne sur la 
chaine YouTube « Mairie de 
Saint-Georges-de-Mons » 

• Commémoration 13 août 
2022 : Remerciements 
à la Communauté de 
communes pour la 
mise à disposition de 2 
minibus. Aux communes 
des Ancizes, Vitrac, 
Charbonnières, Queuille 
pour la mise à disposition 
d’un pupitre et de chaises. 
Au département pour leur 
subvention de 300€.

RAPPEL 
HISTORIQUE :
C’est à Saint-Georges-de-
Mons que Jean Bac, chef 
FTPF, a décidé le 9 août 
1944 de cette opération de 
libération des prisonniers de 
la maison d’arrêt de Riom, 
dans l’arrière-boutique d’une 
épicerie détenue par Yvonne 
Bourdarot, une véritable 
résistante de l’ombre. Son 
habitation était située et existe 
encore aujourd’hui Place de la 
Résistance au cœur du centre 
bourg de Saint-Georges-de-
Mons.

Dimanche 13 août 1944, à 2 h 
15, tous les FTPF désignés pour 
l’opération étaient rassemblés 
au cimetière de Saint-Georges-
de-Mons. 77 hommes, deux 
cars, deux camions et une 
traction, armés de trois fusils-
mitrailleurs, 54 mousquetons 
ou fusils Lebel, dix mitraillettes, 
30 grenades, 20 revolvers 
prirent le chemin de la maison 
d’arrêt de Riom. Arrivés sur 
place, trois maquisards et 
Jean Bac en tenue allemande 
se sont présentés à la porte 
de la prison. Ils y pénétrèrent 
et firent ouvrir chaque 
cellule, libérant ainsi les 114 
prisonniers.

21

M
ÉM

O
IR

E



SIOULE ET MORGE
SYNDICAT MIXTE SIOULE ET MORGE

La Commune de Saint Georges de 
Mons a transféré au Syndicat Mixte de 

Sioule et Morge les compétences « eau 
potable », « assainissement non collectif » 
et « assainissement collectif ».

Le Syndicat propose ainsi un service 
public couvrant tout le petit cycle de 
l’eau :

• la production, le traitement, le 
stockage et la distribution de l´eau 
potable,

• le diagnostic, le conseil, le contrôle 
et la réhabilitation des systèmes 
d’assainissement individuels,

• depuis le 1er mars 2020, la collecte, 
le transport et l’épuration des eaux 
usées rejetées dans les réseaux 
collectifs, ainsi que le contrôle des 
raccordements au réseau public de 
collecte.

Concernant cette dernière compétence 
« assainissement collectif », la commune 
de Saint Georges de Mons avait 
précédemment signé un contrat de 

délégation avec la SEMERAP valable 
jusqu’en septembre 2024, c’est 
pourquoi la facturation des redevances 
d’assainissement collectif et l’entretien 
des ouvrages d’assainissement collectif 
(réseaux et stations d’épuration) sont 
toujours effectués par la SEMERAP, les 
investissements étant réalisés par le 
Syndicat de Sioule et Morge. A partir 
d’octobre 2024, le Syndicat de Sioule et 
Morge reprendra totalement la gestion 
de ce service.

A ce jour, les usagers de Saint Georges 
de Mons reçoivent donc encore deux 
factures : la facture d’eau potable est 
établie par le Syndicat de Sioule et 
Morge, et la facture d’assainissement 
collectif est envoyée par la SEMERAP.

Programmes de travaux réalisés par le 
Syndicat de Sioule et Morge :
Concernant le réseau d’eau potable, 
des travaux de renouvellement 
des canalisations et de reprise des 
branchements viennent de se terminer 

Avenue de la Libération et Impasse des 4 
Vents, pour un montant de 134 200 € TTC 
hors frais d’étude et de maîtrise d’œuvre : 
renouvellement de la fonte Ø150 sur 
150 ml, renforcement avec une antenne 
en PEHD Ø63 en tranchée commune, 
allongement du PEHD Ø63 existant 
de 150 ml. Ces travaux ont permis 
d’augmenter la pression d’eau pour les 
habitants du secteur.

Par ailleurs, suite au diagnostic réalisé en 
2017, une liste de travaux prioritaires a 
été établie pour les différents ouvrages 
d’assainissement de la commune. Au 
budget 2023 du Syndicat, des crédits 
sont ainsi prévus pour la restructuration 
du réseau d’assainissement du village 
de Courteix et pour le remplacement 
de la station d’épuration de Courteix, 
pour un montant d’environ 290 000 € 
TTC. En revanche, les travaux prévus rue 
des Paleines ont dû être reportés, faute 
d’obtention des subventions nécessaires 
auprès de l’Agence de l’Eau.

TARIFS DE L’EAU 2023
Lors de sa réunion du 17 décembre 2022, le Comité Syndical de Sioule et Morge, composé de délégués désignés parmi les 
conseillers municipaux des communes, a fixé les orientations budgétaires du Syndicat pour l’année 2023. Sachant que le volume 
total du budget eau potable du Syndicat sur une année est de l’ordre de 8 600 000 € pour la section de fonctionnement, il est 
apparu que les charges prévisionnelles d’électricité pour le budget 2023 sont estimées à environ 1 500 000 €, alors que ce même 
poste de dépenses s’élevait à environ 600 000 € pour le budget 2022.

Face à cette forte hausse du coût de l’énergie, le Comité syndical a donc décidé d’augmenter les tarifs des redevances d’eau 
potable de 15% pour l’année 2023. Cette augmentation ne suffisant pas à équilibrer le budget du Syndicat, il sera nécessaire 
de mobiliser les excédents antérieurs à hauteur d’environ 1 000 000 €, afin de pouvoir réaliser un programme de travaux sur les 
réseaux d’eau en 2023.

Avec l’augmentation de 15%, les tarifs 2023 seront les suivants pour les redevances d’eau potable :

Exercice 2023 Tarifs en € TTC
Part au m3 (consommation) 1,83564 €
Part fixe principale (abonnement) 64,19 €
Part fixe secondaire (abonnement) 32,18 €

Pour un foyer consommant 100 m3 d’eau par an, cela représente une augmentation de 32,31 € TTC en 2023, par rapport à 2022.

Concernant l’assainissement collectif, les tarifs 2023 seront les suivants pour les usagers de Saint Georges de Mons :

Tarifs en € TTC
Abonnement 

SEMERAP
Part au m3

SEMERAP
Abonnement 

Sioule et Morge
Part au m3

Sioule et Morge
TOTAL

ABONNEMENT
TOTAL PARTS

AU M3

10,85 0,65047 24,32 1,03437 35,17 1,68484

A noter que les tarifs des redevances des communes ayant transféré la compétence assainissement collectif au Syndicat de Sioule 
et Morge convergent vers un objectif de tarification de 66 € TTC pour l’abonnement et 1,92 € TTC / m3, à l’horizon 2026.

Retrouvez toutes les informations sur les services d’eau potable, d’assainissement non collectif et d’assainissement collectif du Syndicat 
de Sioule et Morge, sur notre site internet à l’adresse suivante : www.sioule-morge.fr

Adresse : Syndicat Mixte de Sioule et Morge – Monteipdon – 63440 Saint Pardoux
Téléphone : 04 63 85 83 83 (du lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à17h00, et le vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h00).

Courriel : contact@sioule-morge.fr - Permanence technique 24h/24 au 04 63 85 83 83
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SMAD
SYNDICAT MIXTE POUR L’AMÉNAGEMENT

ET LE DÉVELOPPEMENT DES COMBRAILLES

LE SMADC ET LE DÉVELOPPEMENT  TOURISTIQUE

Le Syndicat Mixte pour l’Aménagement et le Développement des Combrailles exerce 
au titre de ses compétences obligatoires la compétence tourisme.

C’est dans ce cadre-là que le SMADC : 
• Porte la stratégie de développement touristique (feuille de route du 

développement touristique de 2023 à 2027),
• Impulse et accompagne les projets d’aménagement touristique (itinéraires 

de randon-nées, aménagement de belvédères, développement des plans d’eau, 
structuration de l’offre de VTT,…),

• Accompagne les porteurs de projets (publics et privés) en ingénierie et en 
recherche de financement.

Lauréat de l’appel à projets Plan Avenir Montagne Ingénierie initié par le 
Ministère de la Cohésion des Territoires, le SMAD peut, via cet outil, intensifier ses 
actions sur les activités de pleine nature.

UNE ÉQUIPE AU SERVICE DES COLLECTIVITÉS. 

Marion Rouillat (chargée de mission développement) et Sébastien Giraud (chargé de 
mission Plan Avenir Montagne) composent le service tourisme. 
Le SMAD des Combrailles vous accompagne, en parte¬nariat avec les 
Communautés de Communes, dans la création ou le développement de votre projet 
touristique. 
Recherche de financement, ingénierie, conseils pratiques, mise en relation avec 
d’autres interlocu-teurs publics ou privés… N’hésitez pas à faire appel à nos services.

Contact : tourisme@combrailles.com - 04 73 82 85 08

UNE NOUVELLE MARQUE DE TERRITOIRE 

En étroite collaboration avec l’Office de Tourisme, le SMAD des Combrailles élabore 
une nouvelle marque de Territoire. Déclinée en premier par l’Office de Tourisme, 
cette bannière commune sera par la suite utilisée dans d’autres secteurs portés par la 
structure (Agriculture, Culture, Economie, Santé,…).
Véritable outil de communication et de reconnaissance, la marque favorisera 
la cohérence des actions de communication engagées et garantira, de ce fait, la 
promotion du territoire. 

Pour nous contacter :

SYNDICAT MIXTE POUR L’AMÉNAGEMENT
ET LE DÉVELOPPEMENT DES COMBRAILLES

Maison des Combrailles - 2, place Raymond Gauvin - 63390 Saint-Gervais-d’Auvergne
Tél. : 04 73 85 82 08   Email : smadc@combrailles.com
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SYDEM DÔMES ET COMBRAILLES
SYNDICAT DE COLLECTE DES DÉCHETS

NOS DÉCHETS EN CHIFFRES

En 2021, ce sont 617kg/habitants de déchets ménagers et assimilés qui sont collectés, soit plus de 63kg/habitant en un an ! Il est 
urgent d’agir ! D’autant que parallèlement, les coûts de gestion du syndicat augmentent également : hausse de la taxe générale 
des activités polluantes, inflation (carburant, coûts des matières premières).

COMMENT AGIR EN TANT QUE CITOYEN
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Nous vous présentions en 2022 la motion notifiant notre 
volonté de sortie du SIRB. La commune de Sauret-

Besserve avait fait la même demande que nous. Cette sortie 
a été refusée aux deux communes par vote à la majorité du 
Comité Syndical.

Toutefois, comme nous l’avions proposé dans cette motion, 
la gestion du centre de vacances a été déléguée en 2022 à un 
organisme compétent : Vacancéol, ce qui a permis de tirer un 
bilan positif de la saison.

La commune de Saint Ours les Roches a demandé son entrée 
dans le SIRB mi 2022, elle devrait être intégrée courant 2023, 
portant le nombre de communes adhérentes à 12.

Concernant les finances, la commune de Saint Georges de 
Mons a été contrainte de verser 31 154 € de contribution 
exceptionnelle, en plus de sa cotisation annuelle qui a 
augmenté et s’élève à 14 980€ pour 2022. 

Le budget primitif 2022 du SIRB répond globalement aux 
préconisations de la Chambre Régionale des Comptes. Les 
différentes actions vont permettre au budget général de 
retrouver un peu de souplesse pour fonctionner dans de 
meilleures conditions, et nécessite une gestion financière 
suivie et rigoureuse.

La gouvernance du SIRB envisage une révision des statuts 
initiaux de 1962. Plusieurs réunions de travail se sont tenues 
entre les maires et délégués des 11 communes adhérentes. 
Pour l’instant, aucun accord n’a été trouvé. Notre commune 
reste vigilante quant à cette révision, qui pourrait fortement 
impacter notre fiscalité.

Les délégués au SIRB,
Isabelle TRIPHON et Franck CROISIER.

SIRB
SYNDICAT INTERCOMMUNAL

DE RETENUE DES FADES BESSERVES

LES ACTIONS DU SYDEM

Déploiement de plateformes de broyage de branches 
pour réduire les apports de déchets verts en déchèteries 
(Pontaumur, St-Ours, Nébouzat, Les Ancizes).

Déploiement du tri des déchets verts en cimetière 
pour réduire le volume de ces déchets collectés jusqu’à 
maintenant dans les ordures ménagères : 23 communes 
équipées, les 33 le seront dès le début d’année 2023 !

Déploiement de composteurs sur le territoire pour réduire 
les déchets de la poubelle ordures ménagères :

• Distribution de composteurs individuels gratuits : 
encore près de 350 composteurs distribués en 2022 (près 
de 400 en 2021) ! Si ce n’est pas encore fait, réservez-le 
sur sydem-domescombrailles.fr

• Projets de compostage en établissements : écoles, 
Ehpad, collège, gendarmerie, hôtel, camping, etc…

• Début du déploiement des composteurs partagés : ils 
sont collectifs, installés sur la voie publique. Si vous et vos 
voisins sont intéressés, prenez contact avec le SYDEM !

Rappel : le tri des biodéchets va devenir
obligatoire pour tous au 1er janvier 2024

Déploiement de nouvelles filières de collecte et 
valorisation : amiante, mobilier, couettes et oreillers, 
gravats, huile alimentaire et bientôt, jeux et jouets, sports et 
loisirs, articles de bricolage et de jardin.

Déploiement de nouvelles colonnes de tri pour le verre 
et les emballages : près de 110 colonnes installées entre fin 
2021 et fin 2022.

SYDEM DOMES ET COMBRAILLES
Syndicat de collecte des déchets
www.sydem-domescombrailles.fr
ou 04 73 73 16 83

Suivez-nous sur Facebook !
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PLAN COMMUNAL
DE SAUVEGARDE (PCS)
Ces dernières années, une série d’accidents majeurs, particuliers, ou courants sont 

venus perturber le fonctionnement quotidien de nos organisations : tempêtes, 
marées noires, accidents de l’usine AZF, canicule exceptionnelle, inondations de 
grande ampleur, menaces terroristes…Ces évènements ont fait prendre conscience 
que l’organisation de la sécurité civile devait être repensée et ont mis en exergue 
la nécessité pour les communes de se préparer à faire face à de telles situations. 
Certes les responsabilités du maire étaient définies au titre de ses pouvoirs de police 
générale mais  aucun plan d’action ne stipulait les missions auxquelles il devait faire 
face.

Pour remédier à cette situation, la loi  2004-811 du 13 août 2004 relative à la 
modernisation de la sécurité civile donne une valeur juridique au Plan Communal 
de Sauvegarde (PCS) et l’impose au maire dans les communes dotées d’un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles  approuvé (PPRN), ou celles comprises 
dans le champ d’application d’un plan particulier d’intervention (PPI). 

Depuis le 15 novembre 2021, la Loi n°2021-1520 et son décret d’application rendent dorénavant obligatoire le Plan Communal 
de Sauvegarde (PCS) dans chaque commune exposée au risque sismique, aux termes de l’article R.731-1 du code de la sécurité 
intérieure. C’est bien entendu le cas de Saint Georges-de-Mons.

COMMENT EST ÉLABORÉ UN PCS ?
Le PCS est élaboré à l’initiative du maire de la commune. Il 
définit, sous l’autorité du maire, l’organisation prévue par la 
commune pour assurer l’alerte, l’information, la protection et 
le soutien de la population au regard des risques connus. A 
l’issue de son élaboration, le PCS fait l’objet d’un arrêté pris par 
le maire de la commune et il est transmis par le maire au préfet. 
Le document est consultable à la mairie

QUE DOIT OBLIGATOIREMENT 
CONTENIR UN PCS ?
Le PCS est un outil qui doit être adapté aux moyens dont la 
commune dispose. Il comprend obligatoirement :

• le Document d’Information Communal sur les Risques 
Majeurs (DICRIM)

• le diagnostic des risques et des vulnérabilités locales
• l’organisation assurant la protection et le soutien de la 

population qui précise les dispositions internes prises par 
la commune afin d’être en mesure à tout moment d’alerter 
et d’informer la population et de recevoir une alerte 
émanant des autorités

• les modalités de mise en œuvre de la réserve communale 
de sécurité civile lorsque celle-ci existe.

MISE À JOUR DU PCS
Le PCS est mis à jour par l’actualisation de l’annuaire 
opérationnel. Il est révisé en fonction de la connaissance et de 
l’évolution des risques ainsi que des modifications apportées 
aux éléments d’information qui le composent.

Dans tous les cas, le délai de révision ne peut excéder 5 ans.

MISE EN ŒUVRE DU PCS
La mise en œuvre du PCS relève de la responsabilité de chaque 
maire sur le territoire de sa commune. En pratique, le maire 
met en œuvre le plan soit :

• pour faire face à un événement affectant directement le 
territoire de la commune qu’ils soient d’origine naturelle, 
technologique ou sociétale (manifestations, attentats,..),

• dans le cadre d’une opération de secours d’une ampleur ou 
de nature particulière nécessitant une large mobilisation 
de moyens.

       

OBJECTIFS DU PCS
L’objectif du PCS est de se préparer, en se dotant de modes 
d’organisation, d’outils techniques pour pouvoir faire face aux 
situations d’urgence, éviter parfois qu’elles ne dégénèrent en 
crise, et gérer les crises inévitables.
Dans ce cadre, il nous faut notamment établir un recensement 
des moyens matériels et humains. 
Aussi, sur la base du bénévolat, que vous soyez habitants 
ou entreprises,  si vous disposez de capacités et de 
compétences susceptibles d’apporter une contribution à 
la gestion de crise, nous vous remercions de bien vouloir 
vous faire connaître en Mairie. Le but est de rechercher 
des compétences de la vie courante que l’on peut mettre à la 
disposition d’une organisation de la sécurité civile.
De la même manière que le recensement des moyens humains, 
si vous disposez d’outils et d’engins disponibles pour faire 
face à une crise, nous vous remercions de bien vouloir vous 
faire connaître.
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À L’OUEST TOUJOURS RIEN DE NOUVEAU !
Toujours pas de médecin en vue malgré les 180 000 € d’argent 
public utilisés pour la transformation de l’ancienne boucherie 
en cabinet médical. Au vu de l’inaccessibilité du bâtiment et 
des solutions de fortune pour y parvenir, le clip de James BOND, 
faisant la promotion de ce lieu, devrait être remplacé par celui 
de Mac-GYVER ou de MISSION IMPOSSIBLE !

QUAND UNE PÉTITION EN REMPLACE UNE 
AUTRE !
Une pétition a été lancée pour le déplacement du skate-park 
prévu à proximité des habitations de la rue Jean MOULIN et 
la seule réponse a été que les nuisances seraient contenues 
par l’installation d’un système de vidéosurveillance. Une 
autre a suivi concernant le manque d’entretien à Bel Horizon. 
Récemment la diminution de l’espace de la médiathèque pour 
permettre l’accueil d’un commerçant a occasionné également 
une pétition. Enfin, une nouvelle est en route dénonçant la 
création d’un lotissement de 8 lots de 500 m² chacun aux 
Richards.

ACHAT DE L’HÔTEL SAINT 
GEORGES : UN CHOIX 
SURNATUREL DE LA 
POPULATION ?
Ainsi que vu récemment dans des 
communes raisonnables des alentours, la 
restauration-hôtellerie n’est pas le cœur 
de métier d’une commune. Il faut rappeler 
que lors de l’intention de l’acquisition de ce 
commerce, le public était venu en nombre au 
conseil municipal de janvier 2022. Nous avons 
demandé de fermer la séance du conseil municipal, de 
laisser la population s’exprimer, puis de rouvrir la séance du 
conseil municipal, ainsi que la loi le permet mais notre demande 
a été refusée, considérant que le public n’avait pas à interférer 
dans une décision municipale. Lors des séances suivantes, 
quand le public a été autorisé à s’exprimer, il s’est positionné 
contre cet achat et pour notre part, au contact de la population, 
nous n’avons eu cesse d’entendre que cet achat par la commune 
était une absurdité. En définitive, nous avons appris que, soi-
disant, plus de 300 personnes s’étaient manifestées en mairie 
en faveur de cette acquisition. À ne rien y comprendre !

VENTE DU PRESBYTÈRE
Suite à la vente surprise et immorale du presbytère, qui ne 

figurait pas à l’ordre du jour du conseil municipal du 25 octobre 
2022, nous avons saisi le Sous-Préfet qui a annulé la délibération. 
Celle-ci a dû être présentée de nouveau au conseil municipal 
du 15 novembre 2022. Malgré les explications données, 
notamment qu’il s’agissait d’un don de l’entreprise DUVAL, et 
contrairement à la mention portée sur le compte rendu, il n’y a 
pas eu de débat et le groupe majoritaire a bazardé, une fois de 
plus, un bâtiment communal continuant ainsi à réduire à peau 
de chagrin, le patrimoine de la commune.

AMPUTATION DES LOCAUX ATTRIBUÉS À 
LA MÉDIATHÈQUE
Nous pouvons remercier le négociant en vins qui, suite à 
l’impréparation complète de son accueil dans la commune, n’a 
pas souhaité donner suite à la proposition ahurissante qui lui a 
été faite. Quand on sait que la majeure partie des communes et 
communautés de communes du département œuvre pour le 
développement de la culture en soutien à la ville de Clermont-
Ferrand qui postule pour être la capitale Européenne 2028 de la 

culture, cette équipe, une fois de plus à contre-courant 
de la réalité, proposait de décapiter la culture à 

Saint-Georges-de-Mons témoignant ainsi de 
son plus grand mépris à l’égard des usagers et 

des bénévoles fortement investis.

RÉVISION GÉNÉRALE DU 
PLAN LOCAL D’URBANISME 
(P.L.U.)

Nous avons prévenu dès le départ que 
nous nous attacherions à ce que tout se 

passe dans la transparence et que tout abus 
serait dénoncé de notre part. Malgré notre 

avertissement, de la conséquence d’une révision 
générale du P.L.U., l’équipe majoritaire a maintenu cette 

décision qui n’a aucun sens, si ce n’est celui de déposséder 50 
% des propriétaires fonciers de leur terrain constructible. Aussi, 
nous serons attentifs à toutes les décisions et transactions.

LA DÉMOCRATIE EN BERNE !
Séances du conseil municipal tronquées par le non-respect du 
règlement intérieur, comptes rendus incomplets ou inexacts, 
insultes de l’opposition par des membres du groupe majoritaire, 
insultes des habitants, contre-vérités, pétitions, fausse agression, 
dénonciation, dépôts de plaintes et de main-courantes, refus 
de respecter la législation en vigueur et intervention du Sous-
Préfet… de mémoire de Saint Georgiens, cela ne s’était jamais 
passé au conseil municipal de Saint-Georges-de-Mons.

SAINT GEORGES DEMAIN

L’équipe de Saint Georges Demain, que vous pouvez retrouver sur sa page Facebook ou sur son site, reste 
attentive aux intérêts des habitants de Saint-Georges-De-Mons, vous souhaite une bonne année 2023 et 

vous invite à prendre particulièrement soin de vous !  www.saintgeorgesdemain.fr

(AV) Annie Valanchon -  (SA) Serge Agrain - (FB) Franck Baly

Bonjour à tous,
Nous arrivons, en ce début de nouvelle année 2023, à mi-mandat de cette équipe. Que dire si ce n’est que, 

globalement, le ressenti de la population est passé de LA DÉCEPTION À L’INDIGNATION. L’année écoulée a 
été riche en polémiques telles que l’achat de l’hôtel Saint-Georges, la vente du presbytère ou la tentative de 
saccage de la médiathèque.
Petit tour d’horizon avant de revenir sur ces sujets :
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Ce sont 20 membres actifs ainsi 
que 10 membres bienfaiteurs.

Mais c’est avant tout une aventure 
humaine au service de la solidarité

100 m2 de ventes à petits prix : 
vêtements, accessoires de maison, 
meubles … occasion et neuf
Ouvert 2 fois par semaines: Mercredi 
de 9H30 à 11H30 et le Vendredi 
de 16H30 à 18H30 , local 8 lieu dit 
Fontmartin à St Georges de Mons.
2 portes ouvertes pour les 
changements de saisons, été et 
hiver.

Plusieurs manifestations réparties 
sur l’année:

• Un marché de Noël - > Décembre
• Un repas à thème -> Mars
• Un vide grenier -> Dimanche de 

Pentecôte à Fontmartin

Mais c’est surtout de l’aide à la 
personne avec 20 colis alimentaires 
réalisés cette année

Nous avons besoin d’aide 
pour poursuivre cette 
aventure, de manière 
occasionnelle ou régulière, 
alors n’hésitez pas à nous 
rejoindre

Composition du bureau :

Marie MALRIC : Présidente
Elisabeth MERLE : Vice Présidente
Christophe ELOY : Secrétaire
Bryan ELOY : Vice Secrétaire
Christina HERNANDEZ : Trésorière
Magali MAZE : Vice Trésorière

Nous contacter : 

Par mail :
asso.coeurdemarie@gmail.com

Par téléphone :
06 42.08.47.23 (C.Hernandez)        

06 62.98.74.14 (C.Eloy)

CŒUR
DE MARIE

Le Secours Catholique Caritas France « La Maison d’Adèle « situé 11 rue des 
Marronniers à Saint Georges de Mons est formée d’une équipe de bénévoles, qui 

s’occupent toute l’année de récupérer des dons de vêtements, chaussures, vaisselles, 
livres, jouets, puériculture, petits meubles, électroménagers …

La Maison d’Adèle est ouverte tous les Lundis de 13h30 à 16h, tous les Jeudis de 9h 
à 12h et le 2e Samedi de chaque mois. Le Secours Catholique Caritas France de Saint 
Georges de Mons « La Maison d’Adèle » est ouverte à tous, indépendamment de leurs 
origines culturelles et géographiques ainsi que de leurs croyances philosophiques et 
religieuses.

Les bénévoles répondent également aux généreux donateurs pour vider leurs 
maisons et redistribuer aux plus démunis en téléphonant au 06.77.85.71.67 ou grâce 
à notre page Facebook.

Des ateliers couture et informatique sont organisés tous les 1er et 2 ou 3e samedi 
de chaque mois au Musée Jean Blanc à St Georges de Mons ou sont réalisés des 
travaux de couture, des réparations ou transformations de vêtements , durant l’atelier 
informatique, un bénévole vous aidera dans vos démarches administratives et/ou à la 
prise en main des outils informatique.

Grâce à la générosité de chacun, cette année, une grande vente de vêtements de 
fêtes, de jouets et jeux a été organisée du 24 Novembre au 15 Décembre 2022, à la 
Salle Saint Bruno et a rencontré un très grand succès.

Toujours portés avec l’envie de partage et d’entraide, les bénévoles du Secours 
Catholique Caritas France de Saint Georges de Mons, vont organiser au cours de 
l’année 2023, des portes ouvertes de la Maison d’Adèle, des braderies vaisselle, des 
braderies livres.et meubles
Tous ces évènements seront relayés par l’affichage extérieur à la Maison d’Adèle et sur 
les réseaux sociaux. Nous tenons à vous remercier fraternellement pour votre soutien 
durant l’année 2022, nous continuerons nos actions en 2023.

Si vous voulez nous rejoindre en tant que bénévoles, nous vous invitons à contacter 
Lili au 06.77.85.71.67 , afin de participer activement à cette belle aventure humaine. 
Comme l’ont fait nos 2 nouveau bénévoles qu’ ont très heureux d’ avoir avec nous.

FRATERNELLEMENT 

ETCHELAR Jacqueline responsable de l’ équipe de St GEORGES DE MONS

SECOURS
CATHOLIQUE
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LIGUE CONTRE LE CANCER

Après ces deux années COVID, l’antenne SAINT 
GEORGES/LES ANCIZES de la Ligue contre le cancer 

a repris ses activités en 2022 au profit de la Ligue, des 
malades et leurs familles.

L’Assemblée Générale s’est déroulée le samedi 22 janvier 2022 
à l’Espace culturel Jean Blanc en présence De Julien PERRIN, 
maire de St GEORGES et de Didier MANUBY, maire des ANCIZES.  

Le Bureau a été modifié après le souhait d’Alice COUCHARD de 
passer le flambeau de responsable de l’antenne tout en restant 
au sein des bénévoles.

L’antenne est maintenant sous la responsabilité de Gérard 
SABOURET et le bureau est composé ainti : 
Trésorière : Martine MOTTET
Trésorière adjointe : Elisabeth HERVOUET
Secrétaire : Monique PETIT
Secrétaire adjointe : Martine COUSSY
Membres du Bureau : Patrice HUSSER et Patrick FOUGERE
(plus particulièrement chargé de la randonnée).

Pendant l’année écoulée nous avons eu le plaisir d’accueillir de 
nouveaux bénévoles et ce sera toujours avec plaisir que vous 
pouvez nous rejoindre. Nous sommes actuellement 33.

Les manifestations de l’année 2022 ont permis de récolter  des 
fonds au profit de la Ligue :

LA RANDONNEE DE PRINTEMPS du dimanche 27 mars 2022 
a permis à 264 marcheurs de découvrir le Moulin de Pagès 
sur la Viouze et le moulin de Gourdon sur le Pigot. L’antenne 
a adressé la somme de MILLE HUIT CENT QUATRE VINGT DEUX 
EUROS 50 (1 882.50) au Comité du Puy de Dôme.

L’OPERATION TULIPES organisée par le LIONS CLUB 
BEAUMONT VAL D’ARTIERES était cette année destinée à l’unité 
« MAYA » spécialisée dans la prise en charge des cancers des 
enfants et des jeunes adultes.

Les bénévoles de L’antenne ont répondu à cet appel et une 
équipe a ramassé et conditionné les bouquets de tulipes à 
MARMILHAT puis les ont proposés à la population des ANCIZES 
et de ST GEORGES le jeudi 14 avril et Le Vendredi 15 avril 2022. 
309 bouquets ont permis d’adresser une somme de MILLE SEPT 
CENT QUARANTE ET UN EUROS (1741 euros) au LIONS CLUB.

LES BROCANTES :
 L’antenne bien installée dans son local à l’ancienne école de St 
GEORGES a participé à la brocante du 3 juillet 2022 et grâce aux 
ventes réalisées et aux dons reçus a pu collecter la somme de 
CINQ CENT QUATRE VINGT QUINZE EUROS (595 euros) 
Pour la journée de brocante du 27 août 2022 nous avons remis 
la somme de CINQ CENT QUATRE VINGT DEUX EUROS) (582 
euros) correspondant aux ventes et dons)

REPRESENTATION THEATRALE : l’antenne a organisé une 
après midi théâtrale le dimanche 16 octobre 2022.
La troupe « LES VOLPAILLOUX » de VERTAIZON est venue jouer 
au profit de la Ligue une comédie intitulée «ZE CONTRAT » 
où les quiproquos et les revirements ont tenu en haleine la 
centaine de spectateurs présents

Jusqu’au dénouement de l’intrigue. La collecte à l’entracte a 
permis d’adresser la somme de HUIT CENT CINQUANTE EUROS 
(850 euros)

Nous serons présents au marché de Noël au foyer rural des 
ANCIZES le samedi 17 décembre.
Nous rappelons que notre local est ouvert par les bénévoles 
le dernier jeudi du mois de 9 h à 12 h. Vous serez toujours les 
bienvenus.

Nous avons déjà programmé la randonnée de printemps le 26 
mars 2023 au départ du Foyer rural des ANCIZES.
Le responsable de l’antenne et tous les bénévoles remercient 
chaleureusement toutes les personnes qui par leur présence, 
leur aide, leurs dons ont permis la réalisation de toutes les 
manifestations aidant ainsi à lutter contre cette maladie.

TOUS ENSEMBLE , LUTTONS CONTRE LE CANCER
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ROTARY CLUB

Le Rotary Club Saint-Georges-de-Mons 
/ Combrailles a participé à l’action 

« Espoir en tête » en organisant la 
projection du film « La Guerre des Lulus » 
de Yann SAMUELL en avant-première au 
cinéma La Viouze. La somme de 520 euros 
a été récoltée en faveur de la recherche 
sur le cerveau, merci aux participants ! 

L’association est maintenant à 100% 
concentrée sur la préparation du Salon 
des Vins et Produits du Terroir – 2ème 
édition se déroulant les 18 & 19 mars 
2022 à Saint-Georges-de-Mons. Notez la 
date ! 

LES MAINS BAVARDES
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APE ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES
«LES ENFANTS DE SAINT GEORGES» DE L’ÉCOLE MATERNELLE ET PRIMAIRE

Une association fondée sur le volontariat des parents 
d’élèves dont l’objectif est d’animer la communauté des 

parents et de collecter des fonds afin d’apporter un soutien 

financier aux projets pédagogiques des enseignants et 

répondre aux éventuels besoins matériels.

BILAN DE L’ANNÉE 2022
Cette année encore, des actions ont permis aux enfants de 

pouvoir profiter d’activités et sortie pédagogique tout au long 

de l’année :

• Aide des parents bénévoles, lors de la «kermesse» de la fête 

patronale, qui a permis aux enfants de repartir avec des 

tickets de manège (en collaboration avec l’amical laïque et 

le CMJ),

• Structures gonflables lors de la bourse aux vêtements d’été,

• Aide aux enseignantes, lors de la fête des écoles

• Visite de la ferme de la Marinette pour l’école maternelle

• Participations aux festivités de Noël (livre 

de Noël offert à chaque enfant scolarisé)

RÉTROSPECTIVE DES 
ACTIONS MENÉES
Vente de plats à emporter, bourse aux 

vêtements d’été (Juin) et d’hiver (Octobre), 

participation au marché de Noël de St Georges. 

PROJETS 2023
• L’école primaire devrait bénéficier d’une visite à la ferme 

pédagogique.
• Soutien aux sorties scolaires prévues
• Carnaval le 25 Février
• Vente de plats à emporter 2ème édition
• Bourse d’été le 10 Juin
• Bourse d’octobre date à venir

LE BUREAU SE RENOUVELLE ÉGALEMENT !
Nous remercions chaleureusement Magali Maze, Magali 
Raynaud, Corinne Legay Tarde pour tout le travail effectué 
pendant ces années.
Nous souhaitons également la bienvenue à nos nouvelles 
membres actives : Pauline Diogon et Mélanie Besancenez.

Toute aide, même ponctuelle, est toujours la bienvenue ! 
N’hésitez pas à venir partager notre bonne humeur !
L’association Les enfants de Saint-Georges souhaite une bonne 
année 2023 à tous les enfants et à leur famille.

A VOTRE ÉCOUTE         lesenfants.ape@gmail.com

AMICALE
 LAÏQUE

L’association organise des manifestations pour récolter des 
fonds afin de participer financièrement aux activités extra-

scolaires (spectacles, sorties scolaires, jeux lors de la fête 
patronale…) des enfants des écoles publiques de Saint Georges.  
 
En septembre, elle a renouvelé son bureau:
Le président est Christophe Eloy
La trésorière : Magali Maze
La trésorière adjointe : Laurence Raynaud
La secrétaire : Claudine Lorion
La secrétaire adjointe : Christina Hernandez
Le secrétaire adjoint : Mathieu Merle
 
Elle a prévu les événements suivants en 2023 :
LOTO en février
RANDO en Juin
Soirée BEAUJOLAIS en Novembre
 
Elle propose aussi les activités suivantes :
Le YOGA le mercredi à 19h30 animée par Sylvie DURIF
La GYM Fitness le samedi à 14h animée par Babeth CHADEFAUX
Le Scrabble le jeudi à 14h30

Contacter l’Amicale Laïque :
Christophe Eloy tel 06 62 98 74 14 ou adresse mail : 

amicalelaique.stgeorgesdemons@gmail.com
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Les vacations du Club se déroulent chaque mardi de 14h00 à 17h30 à 
l’Espace Jean BLANC.

(Jeux de belote, jeux de scrabble, petit goûter… pour un après-midi de 
convivialité).

Au cours de l’année, sont également organisés, 4 thés dansants, divers 
repas amicaux et goûter spéciaux.
Dernièrement la fête des anniversaires à réunis les adhérents âgés de 
75,80,85 et 90 ans lors d’un après-midi amical et festif.(photo jointe) 

Bienvenue à tous pour un moment de convivialité et de partage.

Le Président, André CERCY

Depuis sa création, le Comité de Jumelage Les Ancizes / Saint Georges a toujours travaillé 
au rapprochement des populations de nos deux communes avec ses communes 

jumelles, d’abord Sinzing en Bavière, puis Sans Mateo de Gallego en Aragon.

Des voyages, des rencontres, des échanges scolaires avec le concours de notre 
collège, autant demoments d’amitié et de fortes émotions. Sans oublier la 
découverte de nos communes de nos régions, de nos cultures et de nos valeurs. 
Nous avons compté jusqu’à une centaine d’adhérents, des plus jeunes au plus âgés.

Puis vînt 2020 et la crise sanitaire du Covid 19.

Après avoir accueilli en 2019 nos amis, autour des thèmes aussi importants que l’accueil des réfugiés syriens sur nos territoires, la 
visite du Conseil Départemental, et nos incontournables moments de convivialité, tout s’est arrêté.

Cela fait 3 ans que nos échanges sont suspendus ; chaque fois que je croise un membre de notre association, la même question 
revient : «  quand pourrons nous enfin faire ce voyage à San Mateo, revoir nos compagnons ?... »

La réponse, nous l’espérons tous, de chaque côté des Pyrénées et en Allemagne, pourrait être Août 2023. Nous en avons discuté, 
les conditions semblent enfin être favorables et nos amis espagnols souhaitent nous accueillir du 20 au 27 août prochain ( les 
dates et modalités sont encore à travailler dans le détail)

Mais enfin, la perspective de se revoir est là, vous pouvez d’ores et déjà réserver cette semaine, vous pré-inscrire ( étape importante 
pour évaluer les besoins et anticiper la préparation du départ pour nous, de l’accueil pour nos hôtes) et nous vous tiendrons 
informés.

L’adresse mail du Comité reste le point de ralliement : comitejumelage.lasg@gmail.com

Le Bureau vous souhaite de bonne fêtes de fin d’année et une belle année 2023.

CLUB SAINT GEORGES AMITIÉ

COMITÉ DE JUMELAGE

COMITÉ
DES FÊTES

COMITÉ DES FÊTES
Le comité des fêtes vous remercie de votre participation aux diverses 

manifestations qui ont eu lieu cette année et que l’année prochaine vous 
serez plus nombreux.

Voici le calendrier des manifestations :
• Fête patronale le les 21/ 22/ 23 avril 2023 
• Le 2 juillet 2023 brocante et fin octobre 2023 bal année 80 ou thé dansant 

Remerciant les exposants à notre brocante du 3 juillet 2022 qui étaient au 
nombre de 34 exposants et nous serons heureux de vous accueillir a nouveaux 
en 2023.
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L’Association les TIAGS DES COMBRAILLES fête ses 10 ans 
cette année.

Pour cet évènement qui se déroulera le Samedi 13 Mai 2023 
à la salle des fêtes de Saint Georges de Mons elle recevra la 
talentueuse chorégraphe Espagnole VANESSA BARAMBIO.
Elle animera des Workshops : Buy Dirt, Get Up, Nangilima, 
Looking Good, Thank’s…. sont quelques unes de ces 
Chorégraphies enseignées et dansées partout.
Le soir nous aurons la joie d ‘accueillir le chanteur BRUNO 
LEGRIZZLY pour un concert Country.
Amateurs de musique et danse Country, une soirée à ne pas 
manquer.

Les cours de Country sont 
dispensés les Vendredis à la 
salle des fêtes de 18 H à 22 
H de Septembre à Juin par 
Nadine VERNERET.

Contact : 0681532928

C’est au printemps 2022 que 
l’Association « Sauvegarde du 

Patrimoine de St Georges de Mons » a 
pris en main avec l’accord de tous les 
protagonistes, la remise en place du 
magnifique chemin de Croix. Datant du 
XIXe siècle, celui-ci se compose de 14 
stations en terre cuite, hauteur 124cm, 
largeur 60cm, épaisseur  9cm, poids 24 
kg, avec de splendides reliefs.

Dans les années 70, l’abbé Plazenet fit appel à ses paroissiens 
pour décrépir l’ensemble des murs de l’église et supprimer les 
boiseries du choeur.

Le chemin de Croix retiré au moment de ces travaux n’avait pas 
été réinstallé. Les années passèrent...50 ans !

Certains s’indignaient de savoir ce magnifique patrimoine 
prisonnier de la poussière, gisant dans les combles de notre 
église. Ce fut d’un seul élan que les membres de « sauvegarde 
du patrimoine »retroussèrent leurs manches.

Qui de transporter, dépoussiérer, nettoyer station par station 
à la brosse, à la soufflette, les reliefs tellement fragiles, qui de 
remettre « à sa place » ce bien si précieux.

Aujourd’hui, vous pouvez à nouveau admirer ce  très beau 
chemin de Croix en l’église de St Georges de Mons. Il est à vous, 
à nous. Il est notre histoire, notre culture, notre patrimoine.

Aline Rougier

TIAGS DES
COMBRAILLES

SAUVEGARDE 
DU PATRIMOINE 

CONSCRITS

COMITÉ
DES FÊTES
DES RICHARDS

En attendant de reprendre ses traditionnelles festivités, 
interrompues depuis au moins deux années, le comité 

des fêtes des Richards dispose d’une salle des fêtes, 
disponible à la location, composée d’une partie cuisine 
(Buvette) avec chambre froide, cuisinière, lave vaisselle, 
vaisselle… et d’une grande salle avec parquet, équipée de 
tables et chaises, pouvant accueillir environ 150 personnes.

Tarifs : 
• 220 € la salle entière.
• 120 € côté cuisine (Buvette) 

(seulement pour environ 35 personnes).
• Chauffage : 0.25 €/kw.

Caution et attestation d’assurance demandées.
Tél : 06 06 46 59 95 ou 06 84 57 41 66.

Les conscrits 2023 souhaitent une bonne et heureuse 
année à tous les saints - géorgiens, notre premier bal a 

eu lieu le 10 décembre à la Salle des fêtes des Richards.

Malheureusement il n’a pas reçu le succès que l’on aurait 
souhaité, nous ne baissons pas les bras.

A l’heure où je vous écris, nous sommes à la veille d’une 
animation pour les fêtes de Noël.
Nous tenons à remercier Mr le Maire et le conseil municipal 
pour leur aide.

Pour nos futurs projets, nous sommes encore dans le flou.

Mais pour sûr nous serons présents lors de la fête patronale 
pour perpétuer nos traditions, nous comptons sur votre 
présence et votre générosité.

Dans le cadre de la fête patronale, nous 
aurons l’honneur d’accueillir la « Team 
Goldman » composé de 9 musiciens 
reprenant les tubes de JJ Goldman. Ce 
groupe sera prochainement au Zénith 
d’Auvergne. Un rendez-vous à ne pas manquer !

Les Tiags des Combrailles seront en première partie de ce 
concert. 

Date à retenir le 
vendredi 21 avril 20h 
en salle des fêtes, 
prix du billet 10€. 
Possibilité de réserver 
votre billet en Mairie, 
règlement par chèque 
au profit des conscrits 
de Saint-Georges.
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Après le succès 
du spectacle des 

écoles de musique 
« le repos de Freyja 
» autour de la 
mythologie nordique 
et de la musique 
métal, le 26 mars 
2022, rassemblant 

plus de 500 spectateurs au cinéma La Viouze et du Rock Metal 
Project des 14 et 15 mai au gymnase de Manzat rassemblant 
1300 spectateurs totalement bluffés par ce show exceptionnel, 
l’UMC propose une saison entièrement tournée vers l’opéra.

Un programme varié pour tout public… :
Le spectacle « Sur un nuage » de la Compagnie MPDA, donné 
le 15 novembre à la Passerelle et le 16 novembre à la salle 
des fêtes de Saint Georges a ravi près de 100 enfants et leurs 
parents en format sieste musicale autour de l’accordéoniste 
Vincent Gailly et du ténor François Rougier sur des musiques 
de Bach.
Les élèves des écoles de musique du territoire pourront 
découvrir les coulisses de l’opéra de Clermont le 1er février 
grâce à un bus affrété pour l’occasion et accompagnés par 
Rachel Zatla, médiatrice culturelle de Clermont Auvergne 
Opéra. 
Le public pourra venir écouter (et voir) « la petite flute 
enchantée contée » au cinéma la Viouze le 19 février en 
présence du metteur en scène Pierre Thirion-Vallet (également 
directeur de Clermont Auvergne Opéra).
L’histoire de l’Opéra vous sera ensuite contée par les élèves 
et professeurs de l’école de musique en collaboration avec la 

Compagnie Chamboule Touthéâtre le samedi 25 mars à 14h30 
et 17h à Combronde. 
Si vous souhaitez avoir les bases pour comprendre l’Opéra et 
découvrir quelques anecdotes croustillantes, le conférencier 
Gérard Loubinoux vous donnera des clés de compréhension le 
1er avril à 10h30 à la Médiathèque de Combronde.
Les écoles de musique proposeront également à leurs élèves 
de découvrir un opéra à Clermont le 3 juin en affrétant un bus 
pour l’occasion.

…Clôturée par un concert exceptionnel :
Enfin, l’orchestre 
d ’ h a r m o n i e 
proposera un récital 
spécial opéra en 
présence du ténor 
François Rougier 
les 24 et 25 juin 
2023 au cinéma La 
Viouze. L’occasion de 
découvrir ou redécouvrir des airs de Mozart , Bizet, Offenbach, 
Berlioz…interprétés par l’un des ténors les plus en vue des 
grandes scènes d’opéra de France et d’Europe. Une saison 
complète, variée et à entrées libres sur une même thématique, 
à ne pas manquer. 

Suivez l’actualité de l’Union Musicale sur la 
page Facebook de l’UMC ou par téléphone au  
06 33 12 58 28 et accédez à notre billetterie 
en ligne pour réserver votre évènement 
en scannant les QR code sur la plaquette 
disponible en mairie ou sur le QR code suivant. 

SAINT GEORGES DE FRANCE

UNION MUSICALE
UNE ANNÉE SUR LE THÈME DE L’OPÉRA

VOYAGES LOISIRS SAINT GEORGES DE MONS
33ème rassemblement des Saints Georges de Mons de France

Annulé en 2020 et 21 pour cause du COVID. Il a eu lieu en juin 
2022 à Saint Georges de Reintembault (Bretagne)
7 membres de l’association ont fait ce déplacement en minibus 
de location (Transport Meunier)
Départ le vendredi matin pour le retour le lundi en soirée. Le 
trajet, c’est bien passé grâce à Christian notre chauffeur. Un 
grand merci à lui !
Hébergement 3 nuits dans un très beau gîte 3 étoiles à 5 km 
des festivités. Très bien reçus par le propriétaire, nous avons eu 
droit au champagne de bien venue !
En soirée repas avec animations sous chapiteau.
5 repas et deux petits déjeunés pris sous chapiteaux.
1 petit déjeuné au Bar le lundi matin avant le départ.
2 casse-croûte pour le trajet aller et retour.
Le samedi visite d’un cimetière Américain le matin et visite de 
Saint Malo l’après-midi (Très belle visite de la journée).
Le dimanche de la fête, installation de notre stand décoré de 
posters sur l’Auvergne et des photos de Saint Georges de Mons.
Beaucoup de monde son venu nous rendre visite sur notre 
stand. Très bonnes ambiances avec nos visiteurs avec de 
conviviales dégustations !

Vente au stand de nos produits d’Auvergne ! Saucissons, 
fromage gaperons et vins d’Auvergne.
Notre groupe garde de beaux et bons souvenirs en tête et de 
très belles photos prises par Jean-Louis.
La commune de Saint-Georges a été 
également très bien représentée avec la 
présence du conseiller municipal Daniel 
Bonnafoux

Merci aux membres et prochain 
rendez-vous en 2023
À SAINT GEORGES SUR CHER - Loir et Cher
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USGA

Athlétisme

USGA BASKET

CLUB DE GYM SÉNIORS

L’USGA basket compte 
140 licenciés allant 

des équipes jeunes à 
séniors dont 90 jeunes. Les 
entraînements se déroulent 
du lundi au vendredi par 
des entraîneurs qualifiés en 
alliant plaisir et sérieux.

Au sein du club, il y a 
différentes animations 
mises en place tout au long 
de la saison en plus du 

championnat : l’opération Kinder où chaque jeune licencié peut 
venir accompagner d’un ami afin de découvrir le basket, des 
tournois, des tombolas… L’USGA basket propose régulièrement 
aux enfants des stages de découverte ou de perfectionnement 
à la pratique du basket pendant les vacances scolaires. Cette 
approche du jeu prépare de façon très ludique les plus jeunes 

aux techniques du basket.

Depuis 2017, le basket loisirs poursuit son développement avec 
un groupe d’environs 15 licenciés cette année. Ce championnat 
loisirs permet de conserver ou d’améliorer sa condition 
physique et de prendre du plaisir à jouer ensemble. Il y a un 
entraînement par semaine et un match de temps en temps.

Le basket santé démarre cette saison avec 6 adhérents. C’est une 
pratique mixte et intergénérationnelle (jeunes, adultes, seniors, 
femmes, hommes ...) afin de débuter, maintenir ou reprendre 
une activité physique collective, attractive et ludique, de 
manière sécurisée, adaptée et individualisée, sans compétition. 
C’est ouvert à tous donc n’hésitez pas ; pratiquer le basket-ball, 
c’est aussi partager un moment de convivialité !
Pour toutes demandes de renseignements, il vous suffit 
de contacter notre présidente (usgabasket@orange.fr). 
Vous pouvez aussi nous retrouver via notre page facebook 
Usgabasket.

Des moniteurs diplômés, Louis et Léa, vous proposent des séances de 
gymnastique d’entretien (assouplissement, équilibre, renfort musculaire)

Tous les mardis de 14 à 15 heures à la salle des fêtes et le jeudi de 14 h 30 à 15h 
30 au musée Jean Blanc.

Ces séances sont financées par le CLIC donc GRATUITES, aucune adhésion 
exigée ni obligation de suivi...

Venez quand vous voulez, vous détendre et vous maintenir en forme à votre 
rythme !

Pour plus de renseignements contacter
Marie Noelle CALMARD au 09 73 53 24 38

USGA ATHLÉTISME
Une année civile bien pleine pour notre jeune association et 

des résultats sportifs plus que positifs. En mars dernier sur le 
kid athlé régional à Jean Pellez nos petits éveils des Combrailles 
sont montés sur la première marche du podium, un groupe 
assidu aux entraînements qui donne du plaisir au club et aux 
parents. 

Sur la saison de Cross nous avons vu un local remporté le 
challenge 63, dans des courses intenses et à répétition Guenael 
André a su sur la dernière course aller chercher la victoire. En 
espoir Marius Austrui a fait de même 
en s’imposant à Thiers sur la dernière 
journée et rapporte aussi le titre dans sa 
catégorie.

Notre association compte presque 
170 adhérents qui sont répartis en 
multisports, école d’athlétisme, 
préformation chez les jeunes. Chez les 
adultes, préparation au cross et trail, 
running, sport/santé, gym d’entretien et 
matinée marche nordique.

L’association a aussi mis en place de nombreux événement, le 
cross de Saint Georges de Mons, un kid athlé, un 5000 piste 
et challenge perche chez les jeunes. Le run2k Challenge pour 
la découverte de notre commune et notre association, le 
kinderjoy chez les petits et participation à la journée nationale 
de marche nordique.

En 2023 le club est ambitieux avec l’objectif de se qualifier pour 
la finale national cross en Bretagne, les étapes à Saint Etienne 

et à Lyon seront difficiles a passer mais 
pas impossible, le club est ambitieux. 
Chez les jeunes nous espérons voir nos 
benjamins et minimes en finale AURA 
de course lancer et saut en salle pour 
la saison hivernale et aussi sur la saison 
estivale. Aussi d’intégrer les équipes 
départementales et régionales.
Nous avons déjà Tom Austrui et 
Constance De Maistre qualifiés pour la 
finale nationale du 10 kilomètres.

Les éveils sur la première marche
du podium à Jean Pellez
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USGA  TENNIS
La section tennis de l’USGA a lancé sa saison sur les chapeaux 

de roues.  Les effectifs sont en net progrès (71 licenciés) 
essentiellement  chez les jeunes (+16) qui se retrouvent le 
vendredi de 17h à 20h au complexe sportif de St Georges, 
avec la mise en place d’une nouvelle organisation de l’école de 
tennis avec l’aide de bénévoles, dont deux ont fait la formation 
d’ initiateur fédéral pour épauler notre BE.

Pour les ados, deux nouveaux créneaux horaires ont été mis 
en place cette année  au collège des Ancizes  le mercredi et le 
samedi en fin d’après midi encadrés par des bénévoles formés.

Des compétitions par équipes adultes sont proposées aux 
adhérents avec le championnat  Senior+  (2 équipes) à 
l’automne et un championnat séniors au printemps. Entre 
temps un tournoi interne est organisé en jumelage avec  le 
club de St Gervais pendant l’hiver. Le tournoi « Open » devrait 
se dérouler du 25 mars au 16 avril sur les terrains de l’USGA.

Mais cette année, la priorité est mise sur les jeunes avec 
l’inscription de deux équipes 13/14 ans et 15/18 ans en 
championnat départemental. Parallèlement sont organisés 
des TMC (tournoi sur une journée) par catégories d’âge. 

Le « circuit des Combrailles » pour les jeunes jusqu’à 10 ans 
organisé par 6 clubs des Combrailles (Marcillat, Pionsat, St 
Eloy, St Gervais, Pontaumur et l’USGA) est une belle réussite et 
continue d’attirer les enfants des Combrailles où d’ailleurs. Il 
se présente sous forme de plateau à raison d’une journée par 
mois alternativement dans chaque club organisateur. L’étape 

de St Georges est programmée le dimanche 19 février 2023.

La section continue de faire des journées d’entretien sur les 
installations communales qu’elle utilise, avec, entre autres,  la 
réparation des fissures à ses frais pour éviter les dégradations 
de l’hiver. Merci à tous les participants.           
                                
Le projet de réfection du court N°1 qui continue à se dégrader 
dangereusement pour la pratique  de notre sport est toujours 
d’actualité, mais le financement est difficile à mettre en place. 

Bonne Année 2023 à tous.

Contact : Une permanence a lieu tous les vendredis de 17h à 
20h à « l’algéco »
Page facebook : US Saint Georges les Ancizes Tennis

USGA BOULES
La Section USGA-Boules Lyonnaises a tenu son Assemblée 

Générale le 6/09/2022, au cours de laquelle, le Président 
Philippe Boutonnet, de Lafont, élu le 15/09/2021, a été réélu.

Grâce au bouche è oreille, l’effectif s’est légèrement accru, 
comptant au 1er/12/2022 19 adhérents, dont 3 féminines, ce 
qui est tout à fait remarquable, dans le contexte « Covid », qui 
fort malheureusement persiste.

Dans le Puy de Dôme, notre « section Sport Boules », serait 
selon le Comité Bouliste Départemental, la seule à avoir un 
effectif en augmentation. Hélas, concurrencé par la Pétanque 
(un loisir), notre Sport n’attire guère « les jeunes », nous 
emmenant à nous concentrer sur « d’anciens sportifs retraités 
», qui constituent l’essentiel de nos adhérents.

Aussi, nous avons renoncé aux compétitions de haut niveau, 
afin de mieux répondre à la demande de nos licenciés, offrant la 
possibilité à ceux-ci de « se maintenir en forme », en améliorant 
leur adresse, tout en développant « le mieux vivre ensemble » !

Les entrainements se déroulent les Mardis & jeudis de 14 h 30 
à 17 h 30, en période hivernale au Boulodrome Jacky Lejeune, 
à proximité de la cantine Aubert & Duval, ainsi que sur le 
Complexe Sportif Jean Duval, de St Georges de Mons, durant 
la période estivale.

Quant aux compétitions départementales, elles ont surtout lieu 

les jeudis. Nous participons essentiellement à des « Concours 
Retraités », en quadrettes, dans le Puy de Dôme.

Notre propre « Concours Retraités », programmé le 23 juin 2022, 
fut reporté au 25  août en raison des orages particulièrement 
sévères alors, dans notre Région. Sur le complexe Sportif Jean 
DUVAL, ce sont 16 quadrettes qui  se sont affrontées, regroupant 
plus de 80 personnes, organisateurs & accompagnants compris, 
en provenance de tout le Département. Le beau temps aidant, 
l’évènement fut apprécié des participants.

Nous invitons toutes les personnes intéressées, soucieuses de 
conserver une activité physique & de partager des moments 
de convivialité, à nous rejoindre.

N’hésitez pas à contacter notre Président,
Philippe Boutonnet tel. 06 32 89 88 92. 
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USGA VOLLEY
L’ U S G A 

forme les 
enfants à 
la pratique 
du volley à 
partir de 6 
ans. Johanna 
Grand les initie 
au Prim’Volley 
le mercredi de 
15h à 16h30 
au stade Jean 

Duval. A partir d’exercices de motricité, les jeunes développent 
la vision dans l’espace, la coordination, l’observation du jeu 
adverse, jusqu’aux gestes techniques du volley. Puis les enfants 
jouent véritablement au volley en 2 contre 2, jusqu’à jouer en 
4 contre 4 en minime. Les volleyeurs de moins de 15 ans sont 
aussi entraînés par Jeffrey Sabin le samedi matin. Les minimes 
forment 2 équipes qui se classent très régulièrement sur le 
podium parmi plus de 40 équipes auvergnates.

L’équipe 1 féminine évolue 
en championnat régional 
dans la grande région 
Auvergne Rhône-Alpes. Les 
coéquipières de Claire Vivier 
se déplacent dans la Loire, le 
Rhône et l’Ain pour défendre 
les couleurs du volley 
des Combrailles ; et elles 
reçoivent leurs homologues 
le samedi à 17h.
Les adultes qui ne souhaitent 
pas jouer en compétition se 
retrouvent avec Frédérique 
Luserga, le mardi et le vendredi soir aux Ancizes, pour jouer au 
volley pour le plaisir.
Jeffrey Sabin propose aussi du réveil musculaire pour les 
adultes le samedi matin.

Contact : Claire VIVIER 06 80 18 02 18

Alyssa, Maxime, Nathéo, Fabrizio, Giada et Cassie Laura, Francis, Julie, Gabin

Celya, Evan et Léa

En 2022, la fréquentation a été très satisfaisante. Comme chaque année les pompiers sont venus 
faire leur journée pêche en juillet et également les enfants d’un centre sont venus s’initier à la 

pêche. L’ouverture de l’étang se fera le samedi 1er avril (et ce n’est pas un poisson!!) et la fermeture le 
29 octobre 2023. La surveillance de l’étang est effectuée par la garde champêtre et les membres du 
bureau. En alevinage, pour cette année, nous avons remis quelques carpes, de très belles tanches 
de plus d’un kilo, et surtout des gardons, durant l’année, il y aura 3 lâchers de truites jusqu’au 1er 
mai, car après cette date, l’eau devient trop chaude pour les salmonidés.

Nos vendeurs de cartes : Fleuriste Eglantine à St Georges de Mons
Tabac Presse Chez Fabienne aux Ancizes

Tabac Presse Mme Lallot à Manzat
Pour suivre les informations sur l’étang : site facebook : étang des Marsins

Bonne saison de pêche à tous et au plaisir de se rencontrer au bord de l’eau.

ÉTANG DES MARSINS

Cette année est satisfaisante pour le sanglier, malgré un prélèvement moindre, par contre, pour 
le chevreuil, nous avons observé une mortalité anormale sur certains secteurs (c’est peut-être 

la strongylose ). Pour le petit gibier, plusieurs lâchers de faisans de souche, le lièvre revient en force 
sur certains secteurs. Petite information pour les usagers de la route : quand vous voyez le panneau 
: CHASSE EN COURS, ce n’est pas pour faire beau, mais pour signaler que des animaux peuvent 
traverser, (sangliers, chevreuil, chiens), donc il faut ralentir, pour votre propre sécurité, plutôt que 
d’accélérer, de klaxonner, ou au pire insulter !! Je souhaite à toutes et tous une bonne et heureuse 
année, la santé, la réalisation de vos projets et surtout le bonheur d’être chasseur.

Et comme disait le Président National de la chasse, Willy Schraen : « Nous avons laissé des personnes 
répondre sur la ruralité, alors qu’elles confondent une biche avec un chevreuil.»

SOCIÉTÉ DE CHASSE 
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Simone LEVY et Jeanne COLOMBIER ont fêté leurs 100 ans ! 

Au nom de la commune de Saint-Georges-de-Mons, 
le Maire a remis solennellement la Médaille de la 

Commune et offert une magnifique composition florale 
faite par Eglantine Fleurs, en reconnaissance des 35 
années d’engagement au service des concitoyens, à Mme 
Dominique Trauchessec, ancien médecin.

HOMMAGES

À St Georges 
de Mons 

80 ans est l’âge 
du plus jeune 
des anciens 
c o m b a t t a n t s 
d’Algérie ! 90 
ans l’âge des 
plus anciens ! 
Passé cet âge 
la barrière est 

dure à franchir ! Par la force des choses nous avons dû réduire 
nos activités mais comme peuvent le remarquer les concitoyens 
qui se déplacent aux manifestations au monument aux morts, 
nous sommes toujours la afin de perpétuer le souvenir de nos 
anciens de 14/18 et 39/45 et de nos 30.000 compagnons qui 
ont donné leur vie dans un conflit qui ne les concernait pas. Et 
tout particulièrement étant de Saint Georges de Mons à Jean 
Marie PLANEIX mort pour la France le 3 août 1 959 à Bou Hinou, 
Algérie et à Jean Fernand Pierre LONCHAMBON mort pour la 
France le 21 novembre 1959 à Edgar Quinet, Algérie.

Nous sommes toujours la en arborant fièrement nos médailles 
que nous avons largement méritées quoi que nous ayons 
fait dans cette guerre ! Médaille Militaire, Croix de la Valeur 
Militaire, Croix du Combattant, Médaille de la Reconnaissance 
de la Nation, Médaille Commémorative d’Algérie.

Nous participons avec notre drapeau aux cérémonies célébrant 
les souvenirs de la résistance ainsi que les cérémonies 
funéraires, afin d’accompagner nos compagnons des Comités 
des Combrailles qui hélas nous ont quittés !

Nous sommes fiers 
de notre stèle ou 
nous commémorons 
maintenant le cessez-le-
feu du 19 mars 1962, stèle 
qu’a notre demande la 
municipalité sans hésiter 
à pris en charge avec nous 
pour sa création et qui 
marquera pour les temps 
à venir notre passage 
après notre disparition 
! Et oui dans quelques 
années nous ne serons 
plus qu’un souvenir ! Mais 
nous n’en sommes pas 
encore la et nos vieilles 
têtes ont encore des idées pour faire parler de nous.

Suite à un problème de santé notre président Michel Duron a 
été appelé à donner sa démission de la présidence ainsi que, 
pour une tout autre raison personnelle notre secrétaire Paul 
Voyer. Nous avons été appelés le 1er juin 2022 de faire une 
assemblée générale afin d’établir un nouveau bureau.

À l’unanimité l’assemblée a approuvé la proposition de la 
constitution du nouveau bureau,
à savoir :
Président : Jean-Louis PLAIS
Vice-président : : Roger BLANDENET
Secrétaire : Michelle CHAPON
Trésorier : Jean-Michel COUCHARD
Porte-Drapeau AFN : René GARACHON
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ÉTAT CIVILNAISSANCES
BASPEYRAT Julian, Renaud – Né le 5 Juillet 2022 à Beaumont.
BERTHON Lia – Née le 5 Octobre 2022 à Clermont-Ferrand.
BRUNET Nolan, Stéphane – Né le 1er Juin 2022 à Clermont-Ferrand.
CATHELAT RODRIGUES Hayden – Né le 20 Septembre 2022 à Beaumont.
COSTE Léo, Philippe, Joël – Né le 15 Novembre 2022 à Beaumont.
EL ABDALLAOUI Imran – Né le 26 Décembre 2022 à Beaumont.
GERPHAGNON Arthur, Frédéric, Ezechiel – Né le 6 Août 2022 à Clermont-Ferrand.
HECTOR Enéa – Née le 2 mai 2022 à Clermont-Ferrand.
KOCAK Jennah, Leyla – Née le 29 Juillet 2022 à Beaumont.
LINTIGNAC James – Né le 15 Juillet 2022 à Clermont-Ferrand.
MOUBAHL Nelya – Née le 23 Août 2022 à Clermont-Ferrand.
MULNET GENNARDI Emrys, Joël, Pierre-Benoît – Né le 3 mai 2022 à Clermont-Ferrand.
MUNTZ Lyam – Né le 18 Janvier 2022 à Clermont-Ferrand.
PEYNOT Maëlys, Orquiduia – Née le 25 Décembre 2022 à Clermont-Ferrand.
RAGUENET Eva – Née le 14 Octobre 2022 à Clermont-Ferrand.
RIFFAUD Hana, Caroline – Née le 23 Février 2022 à Clermont-Ferrand.
TISSOT Victoire – Née le 10 Novembre 2022 à Clermont-Ferrand.
VILLATTE BARBECOT Lily – Née le 17 Février 2022 à Beaumont.
 

MARIAGES
ABDALLAH Hazem et BLINO Sophie, Anne, Jeanne – Le 24 Septembre 2022.
BÉCOGNÉE Benjamin, Robert, Jean et PEREIRA Chloé, Candice – Le 9 Juillet 2022.
BRAUN Nicolas Emilien et ZHENG Zhiyu – Le 4 Juin 2022.
COLLET Luc, Jean-François et CELLIER Béatrice, Colette – Le 25 Juin 2022.
GRONDIN Olivier, Claude et GOURBEYRE Marie-Noëlle, Christiane – Le 16 Avril 2022.
SABATIER Philippe, Jean-Paul et FRETOULY Magalie – Le 27 Août 2022.

DÉCÉS
ALVES José, Joaquim – Le 12 Janvier 2022.
ARIMOTO Michel – Le 8 Avril 2022.
ASTIER Lucie, Gabrielle veuve PETITJEAN – Le 9 Septembre 2022.
AUBIGNAT Jean Yves André – Le 7 Décembre 2022.
BAYLE Yvonne, Marie, Julienne veuve PRADEL – Le 28 Août 2022.
BERNARDO REVEZ Leandro – Le 20 Avril 2022.
BOREL Pierre François – Le 10 Novembre 2022.
CERQUEIRA Gaspar – Le 22 Décembre 2022.
CHOMILIER Marius, Louis – Le 23 Novembre 2022.
CHORAO Jean – Le 24 Décembre 2022.
CLUZEL Nicole, Charlotte veuve GOURGEONNET – Le 8 Octobre 2022.
COUTEIRO DA SILVA Maria Margarida épouse PAILHOUX – Le 11 Octobre 2022.
GUILHOT René, Christian, Joseph – Le 18 Janvier 2022.
LÉGER Eliane, Marie-France, Bernadette épouse CHAPUT – Le 10 Février 2022.
MARTINS Avelino – Le 27 Novembre 2022.
TACHE André, Christian, Michel – Le 3 Août 2022.
TACHE René, Martial, Charles – Le 26 Janvier 2022.
TEIXEIRA Anna veuve CARVALHO – Le 3 Mars 2022.
TRIGOLET Marthe, Marie, Michelle veuve MAURICE – Le 14 Août 2022.
TRIPHON Marcelle, Marguerite, Denise veuve JOUBERTON – Le 13 Août 2022.
TRIPHON Daniel, Marius – Le 3 Novembre 2022.
VIDAL Maurice – Le 5 Juillet 2022.

PARRAINAGES CIVILS
DORAT AUBIGNAT Liam – Le 5 Mars 2022.
DORAT AUBIGNAT Léna – Le 5 Mars 2022.
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FESTIVITÉS

Vendredi 6 Janvier : VŒUX DU MAIRE 
Samedi 4 Février : Loto Amicale Laïque
Jeudi 9 Février : Collecte de sang
Dimanche 12 Février : Bal du 3ème âge Saint-Georges Amitiés
Samedi 4 Mars : Soirée Cantalou Cœur de Marie
Samedi 11 Mars : Braderie Secours Catholique
Samedi 18 Mars : Salon des vins organisé par le Rotary Club au Complexe Sportif / Brocante les Mains Bavardes
Dimanche 19 Mars : Salon des vins organisé par le Rotary Club au Complexe Sportif 
Dimanche 26 Mars : Rando Ligue Contre le Cancer
Samedi 1 Avril : Festival de musique organisé par la troupe Chamboule Tout Théâtre
Vendredi 21, Samedi 22 et Dimanche 23 avril : Fête patronale
Dimanche 7 Mai : Repas des + de 70 ans
Samedi 13 Mai : Bal des 10 ans des Tiags des Combrailles
Dimanche 14 Mai : Bal du 3ème âge Saint-Georges Amitiés
Dimanche 28 Mai : Vide grenier à Fontmartin Cœur de Marie
Dimanche 11 Juin : Rando Amicale Laïque
Vendredi 23 Juin : Fête de la musique 
Samedi 24 Juin : Challenge inter-caserne des pompiers
Samedi 1 Juillet : Festival « Les Estivales de Saint-Georges » Cinéma Plein à 21h30 au Parc Hom gratuit
Dimanche 2 Juillet : Brocante du Comité des Fêtes 
Samedi 8 Juillet : Festival « Les Estivales de Saint-Georges » Brass Band des Volcans à 18h au Parc Hom, gratuit.
Jeudi 13 Juillet : Festival « Les Estivales de Saint-Georges » After work à 18h avec la Banda de Combronde suivi de DJ Eddy 
(buvette, restauration et bal plein air)
Jeudi 14 Juillet : Pique-nique républicain
Samedi 29 Juillet : Festival « Les Estivales de Saint-Georges » Concert Rock-Blues Groupe Obad à 18h au Parc Hom, gratuit.
Samedi 12 Août : Festival « Les Estivales de Saint-Georges » avec Black Jack (rock) à 18h au Parc Hom, gratuit.
Samedi 26 Août : Brocante les Mains Bavardes / Festival « Les Estivales de Saint-Georges » concert de clôture à l’Eglise avec 
Paco el Lobo, artiste international de flamenco, à 18h, entrée libre.
Dimanche 27 Août : Bal du 3ème âge Saint-Georges Amitiés
Samedi 2 Septembre : Forum des Associations aux Ancizes
Samedi 16 Septembre : Journée du Patrimoine organisée par l’association du petit patrimoine / Braderie du Secours 
Catholique
Vendredi 22 Septembre : Collecte de sang
Dimanche 15 Octobre : Théâtre de la Ligue Contre le Cancer
Dimanche 22 Octobre : Thé Dansant du Comité des Fêtes
Dimanche 12 Novembre : Bal du 3ème âge Saint-Georges Amitiés
Samedi 18 Novembre : Repas Beaujolais Amicale Laïque
Samedi 25 Novembre : Bourse aux jouets Secours Catholique
Samedi 2 Décembre : Bourse aux jouets Secours Catholique
Dimanche 3 Décembre : Marché de Noel Cœur de Marie
Samedi 9 Décembre : Bourse aux jouets Secours Catholique
Samedi 16 Décembre : Bourse aux jouets Secours Catholique
Samedi 23 Décembre : Bourse aux jouets Secours Catholique


